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introductionOui, à l'ADA nous aimons le grand sociologue qu'est Pierre 
Bourdieu, et nous ne nous en défendons pas. 
Déconstruire et révéler les logiques de domination à 
l'œuvre dans les rapports sociaux, cela fait partie de 
notre travail. Et dans notre cas tout particulièrement, il 
s'agit de mettre en lumière les violences infligées aux 
étrangers. L'accueil – ou plutôt l'absence d'accueil – qui 
est réservé aux individus et aux familles venus demander 
à pouvoir être protégés en France en recèle une 
pléthore. 

2014 a été une année riche en production de violence à 
l'encontre des étrangers et des personnes en demande 
de protection.

A mesure que le droit européen s'est structuré en matière 
d'asile et d'immigration, parvenir à pénétrer le territoire 
de l'Europe est devenu une forme de roulette russe. Par 
un sursaut d'humanité, les autorités italiennes ont sauvé 
l'honneur de l'Europe en sauvant des milliers de vies 
humaines. Plus de 150 000 personnes ont franchi la 
Méditerranée et sont parvenues en Italie, fuyant 
massacres et dictatures en Syrie, en Somalie, au Soudan, 
en Afghanistan et en Érythrée. Cependant, le coût de 
l'opération, le contexte économique et la panique des 
États européens dont la France, a vite entraîné son 
remplacement par un déploiement de l'agence 
FRONTEX, revenue à sa mission traditionnelle de 
surveillance des frontières avec des moyens et un rayon 
d'action beaucoup plus restreints, délaissant les objectifs 
de sauvetage en mer et de détermination rapide des 
demandes de protection. 

Pourtant, en 2014, la demande d'asile a décru en France et en 
Isère. Où sont passés ces milliers de migrants? Peut-être 
évitent-ils la "Patrie des Droits de l'Homme". 

En effet, plus proche de nous, l'asile a fait l'objet d'un projet 
de loi dont nous avons du mal à cerner le berceau 
idéologique. Cette réforme du droit d'asile est née 
d'un impératif – la retranscription en droit national 
des directives européennes adoptées en 2011 et 2013 
– et d'un processus entamé en été 2013, avec des 
rapports de l'administration et de parlementaires, 
puis d'une consultation impliquant administration, 
élus, opérateurs et services, et associations. Cette 
consultation a abouti à un rapport parlementaire un 
peu surprenant en novembre 2013. Puis, en 2014, la 
machine législative s'est mise en branle. Fin juin 2014 
circulait une première mouture du projet de loi, qui 
fit bondir les associations. Le 23/07/2013, le projet 
présenté par le service Asile du Ministère de 
l'Intérieur est adopté par le Conseil des Ministres.

 Rapidement associations et organisations syndicales (l'USM 
par exemple) ont réagi, mais malheureusement en 
ordre dispersé. Plusieurs acteurs – dont l'ADA – ont 
alors tenté d'alerter et d'informer le public et les élus, 
puis se sont mis à la tâche: comment obtenir des 
modifications de ce texte pour en obtenir la 
disparition des mesures les plus toxiques? L'ADA  s'est 
ainsi attelée à la rédaction et au dépôt de projets 
d'amendements. Certains ont été adoptés, mais 
l'Assemblée nationale, saisie en procédure accélérée, 
a entériné lors du vote en décembre 2014, la plupart 
des dispositions d'un texte complexe, fouillis, et truffé 
de mesures controversées. 
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L'année 2014 a été ainsi une année d'intense échanges sur les réfugiés et 
le droit d'asile, parfois à tort et souvent à travers. Les médias en ont 
évidemment été la caisse de résonance, mais les acteurs eux-
mêmes ne sont pas totalement innocents. Le discours portant sur la 
nécessité de "dissuader les faux demandeurs d'asile", adopté et 
promu sans vergogne par le législateur, par les administrations, par 
les journalistes et par les travailleurs sociaux eux-mêmes, ce 
discours se généralise. Plus il se diffuse au sein de l'État, des médias, 
et des salariés des structures d'accueil, voire des bénévoles 
associatifs, moins il est acceptable. 

Le projet de loi vise à détecter et identifier ces demandeurs d'asile 
illégitimes. La procédure "prioritaire" deviendra une procédure 
"accélérée", avec quelques nouveaux droits – la garantie de ne pas 
être expulsé en cours de procédure, ce qui est bien le moins – mais 
toujours moins de garanties. Pourtant, en 2014, les demandeurs 
d'asile en procédure prioritaires – dont les demandes ont été 
qualifiées, par la préfecture, comme "abusives", "frauduleuses", ou 
émanant de ressortissants d'un "pays d'origine sûr" – ont été plus 
souvent reconnus réfugiés que les demandeurs d'asile en procédure 
normale. Pourquoi? 

Qualifier quelqu'un de "faux demandeurs d'asile" est une tautologie. 
"Dissuader" une personne d'accéder à un droit fondamental est un 
attentat contre la République. Que la phraséologie d'un Claude 
Guéant se soit perpétuée tout au long de l'année 2014 est une 
honte. Ce n'est pas vraiment là le changement que nous attendions 
en 2012. 

L'asile est une course de fond. Le demandeur d'asile est un marathonien 
dont l'effort est entrecoupé de sprints. Notre mission est de 
l'épauler, de l'entraîner pour qu'il parvienne à courir la distance, à 
tenir la course, à parvenir à son but. Il n'y a pas de faux demandeurs 
d'asile, il n'y a que des demandeurs d'asile malchanceux, mal reçus, 
mal conseillés ou mal préparés. Nous faisons tout ce que nous 
pouvons, et cherchons chaque jour à mieux faire, à être plus 
efficaces, pour que le plus grand nombre soit prêt à affronter la 
lutte qui s'offre à eux, et en sorte victorieux. Ce n'est pas 
uniquement un engagement militant, mais du bon sens. Car 
permettre au plus grand nombre de personnes persécutées ou 
menacées dans leur pays de surmonter les obstacles qui 
s'empileront sur leur route et obtenir la protection qu'elles sont 
venues chercher, cela fera toujours moins de personnes en 
situations irrégulières. Cela fera moins de sans papiers, moins de 
galères, moins de familles déchirées et dans des situations d'une 
indicible précarité, moins de situations "administrativement 
complexes" et indissolubles. 

L'asile est un sport de combats. Aux armes, citoyens!

"Une personne ne devient pas réfugié parce qu'elle est reconnue comme telle, 
mais elle est reconnue comme telle parce qu'elle est réfugié." 

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer 
le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 

relatifs au statut des réfugiés - UNHCR 1979 - Réédité, Genève, janvier 1992
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Crédits photos
Les photos des réfugiés ont été prises par Marie Pierre Fournier lors des permanences de 2014
La photo du bateau au départ d'une plage libyenne est tirée d'une vidéo d’un réfugié soudanais

La photo de couverture représente Jospin Dikome, Tito Ndiaye, Sunaj Durakovski et Clémentine Mathis lors de la visite à l'Assemblée nationale le 10/12/2014
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45 bénévoles
3 salariés
12 stagiaires

9 amendements à l’Assemblée nationale

99 permanences, 10 000 personnes reçues
666 nouveaux dossiers

1230 domiciliation postales actives
13362 courriers enregistrés
10463 courriers distribués
590 courriers réexpédiés
1933 courriers renvoyés

1600 demandes TAG (dont 836 1°demandes)

656 demandes d’asile en Isère (OFPRA)
1096 entretiens

98 récits (inclus: réexamen et 1° demandes)
dont 17 bébés

10 compléments de récits OFPRA
19 demandes d’apatridie
40 récits Dublin

265 préparations aux auditions OFPRA
339 recours CNDA
210 demandes d’aide juridictionnelle
171 préparations aux audiences CNDA
507 billets de train
530 tickets de RER
350 tickets de métro

83 protections reconnues, dont: 
64 statuts de réfugié
19 protections subsidiaires

L’ADA en chiffres | 2014
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1- Participer au débat sur la réforme du droit d'asile 

Suivre l'évolution du projet de loi de réforme du droit 
d'Asile

La réforme du Code de l'Entrée et du Séjour des Étrangers et du Droit d'Asile 
est en frémissement depuis plus d'un an. 

La concertation de l'automne 2013, détaillée dans le rapport d'activité pour 
l'année 2013, fut l'occasion d'un vaste débat sur le droit d'asile. Tout 
au long du printemps 2014 les projets les plus discutables ont circulé, 
tendant le plus souvent vers la démagogie la plus primaire: 
suppression de la CNDA pour déléguer le contentieux du droit d'asile 
vers les Cours administratives d'appel, délivrance d'une OQTF 
conjointement à la décision de la CNDA et à l'initiative de cette 
dernière, nomination d'un agent de la Police de l'Air et des Frontières 
comme juge assesseur à la CNDA…

 Elle fut également l'occasion d'un déchaînement d'approximations sur le 
nombre de demandeurs d'asile en France, sur le coût de la demande 
d'asile, sur le fait que les demandeurs déboutés auraient dès lors 
abusé des demandes d'asile. Ces remarques ont largement dépassé les 
cercles traditionnels de l'extrême droite pour se diffuser dans les 
médias, chez les commentateurs et au sein de quasiment tous les 
mouvements politiques. 

Cette réforme est dictée par l'obligation faite de transposer les nouveaux 
textes européens – des "refontes" des textes adoptés entre 2001 et 
2003 – dans le cadre du processus de construction d'un « Paquet asile" 
pour l'Union européenne. Ces nouvelles directives présentent à présent 
non plus des conditions minimales, mais des dispositions communes. La 
directive « Qualification" adoptée par le Parlement européen le 
13/12/11 devait être transposée en droit français au 21/12/13, et les 
directives « Accueil" et « Procédure" du 26/06/2013 devraient être 
transposées au plus tard au 21/07/2015. Le projet de réforme étant 
toujours en discussion, les dispositions de la directive Qualification sont 
applicables immédiatement. 

Suite à la présentation de rapports en 2013, aux débats de la concertation, 
puis à la publication du rapport Létard-Touraine le 28/11/2013, le 
Ministère de l'Intérieur a produit un pré-projet de loi le 10/06/2014. Le 
gouvernement adopta le projet en conseil des Ministres le 23/07/2014 
avec peu de modifications, le destinant à être présenté comme projet 
de loi devant l'Assemblée nationale (projet de loi n°2182). Le ministère 
a également diffusé un exposé des motifs, un dossier de presse, et les 
orientations budgétaires dans les rapports de loi de finances. 

Le gouvernement a opté pour une procédure d'urgence (une seule lecture 
devant chaque assemblée) devant l'urgence de transposer les  textes. 

Le texte a été présenté devant la Délégation aux Droits des Femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes (du 7/20 au 
19/11/2014), la Commission des Affaires Etrangères (pour avis, le 
15/10/2014), la Commission des Affaires Sociales (pour avis le 
18/11/2014), et la Commission des Lois (au fond, 25-26/11/2014), et 
adopté par l'Assemblée nationale le 16/12/2014. Lors de son examen, 
et suite à sa présentation il a subi des modifications substantielles. Il 
n'en reste pas moins souvent obscur et reposant sur le postulat que les 
demandeurs d'asile sont majoritairement des fraudeurs à dissuader. Le 
texte doit être présenté et débattu au Sénat.

Tout au long de l'année 2014, l'ADA s'est fortement impliqué dans la réforme du droit d'asile. Salariés et bénévoles se sont mobilisés 
pour tenter d'apporter des améliorations au projet de loi au moment de sa conception, puis de sa présentation à l'Assemblée 
nationale. Par ailleurs, documenter et informer sur l'avancement du projet fut l'une des missions de l'Observatoire de l'Asile.
Ces travaux ont réellement débuté suite à la réunion de la commission Asile de la Cimade du 6/12/2013, à laquelle l'ADA était invité. 
Cette réunion fut l'occasion d'un bilan particulièrement mitigé de la Concertation qui s'est tenue du 23/09/2013 au 6/11/2013, en 
préparation au projet de réforme. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do;jsessionid=BD100B6FC0C3F7F9C6B0270A05F9CACE.tpdjo16v_1?idDocument=JORFDOLE000029287346&type=expose&typeLoi=proj&legislature=14
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/documents-budgetaires/lois-projets-lois-documents-annexes-annee/exercice-2013/projet-loi-reglement-rap-2013-mission-immigration-asile-integration
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Dès la publication des premières versions du texte à l'été 2014, l'ADA a 
présenté observations et critiques sur son site. Si la transposition 
des directives est l'occasion de toiletter le livre VII du CESEDA et 
notamment d'absorber des décennies de jurisprudence, l'ADA, à 
l'instar d'Amnesty, de la Cimade, de la LDH, du GISTI, du Syndicat de 
la Magistrature, de l'ACAT ou de la 
Coordination française du Droit d'Asile (CFDA) regrettait une 
occasion manquée. En effet, le texte se contente souvent de 
recopier les directives in extenso au mépris de leur objectif qui 
exige le maintien des dispositions nationales plus favorables 
adoptées par les Etats membres, que le droit européen n'affaiblisse 
pas la protection des droits des demandeurs d'asile et des 
réfugiés, et que leur interprétation assure une effectivité réelle des 
droits des demandeurs. 

Sur les principes et points techniques encadrant l'examen des demandes, 
cette réforme traduit un raidissement et un net recul sur les 
garanties procédurales, alors que les moyens restent chroniquement 
sous évalués. Deux points majeurs sont l'objet d'inquiétudes 
profondes: le renforcement du caractère d'exception de la 
"procédure prioritaire", devenue "procédure accélérée", et la 
disparition du droit au séjour, au profit d'un "droit au maintien sur le 
territoire" aux contours mal définis. Enfin, la réforme se contente des 
mesures "a minima" proposées par les directives, vidant les quelques 
garanties avancées de leur substance. Aucune des propositions 
discutées au cours de la concertation n'a été retenue. 

Le projet met l'accent sur 5 points:

 Réduire les délais: réduire le délai d'examen de 24 mois en 
moyenne à 7 mois, et surtout à 3 mois pour les procédures 
accélérées, 9 mois pour les procédures normales. L'OFPRA a 
recruté 50 officiers de protection supplémentaires en 2014.

 Garantir un recours suspensif devant la CNDA, mais le "droit 
au maintien" met fin au droit au séjour et aux garanties liées. 

 Créer un dispositif d'accueil accessible à tous, mais directif et 
contraignant: le projet proposé au parlement, prévoyait 
l'interruption de la procédure d'instruction de la demande d'asile 
en cas d'absence injustifiée d'un dispositif d'hébergement, 
disposition retirée par un amendement à l'Assemblée nationale. 
Reste que le dispositif d'accueil est lui aussi tributaire des 
moyens financiers qui lui sont alloués – structurellement 
insuffisants, et en réduction…

 Assurer l’intégration des personnes bénéficiaires de la 
protection: là encore, c'est une question de moyens. Dans 
l'Isère, des dizaines de personnes reconnues réfugiées peinent 
à obtenir un logement, bailleurs et organismes exigent toujours 
plus garanties, et le dispositif d'accueil des réfugiés n'a pas les 
moyens d'accueillir et d'accompagner tout le monde.

 Assurer le retour des déboutés, notamment en prévoyant une 
procédure particulière devant le juge de la reconduite et des 
mesures spéciales pour leur assignation à résidence: on peut 
peut-être s'attendre là à un effort, mais depuis des années peu 
de mesures d'éloignement sont réellement exécutées…

L'aboutissement est, pour le moment, un texte dense, pas particulièrement 
bien rédigé, extrêmement complexe, dont maintes dispositions sont 
hautement contestables, dont l'application restera largement 
tributaire des moyens qui lui seront alloués. 

L'ADA a publié sur son site le 21/07/2014 une analyse critique du pré-
projet, et déclarait: 

"Si on attendait encore le changement, on ne peut être que déçus par 
cette continuité dans le pire. La réforme vise avant tout à réaliser des 
économies – de façade puisque dans le fond elle entraînera plus de 

dépenses – et à répondre au discours à la mode qui invoque une 
augmentation du nombre de demandeurs d'asile et veut que notre 

système soit "à bout de souffle" – un discours qui en réalité ne manque 
pas d'air: sur les six premiers mois de 2014, le nombre de demandeurs 

d'asile est en diminution en France, et sur le long terme la demande 
reste stable."

http://cfda.rezo.net/loi%20asile/CFDA_PJL_oct2014.pdf
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Informer le public et les élus

L'ADA a été très prolixe sur son site Internet sur l'évolution du projet de loi 
et ses prises de position. L'information du public et la mise en place 
d'outils de plaidoyer sont rapidement apparus comme les 
principaux instruments susceptibles d'infléchir le projet de loi.

Nous avons participé à l'organisation d'une réunion le 25/09/2014 
d'information sur les projets de loi ASILE et IMMIGRATION, aux 
cotés des autres associations du collectif Migrants en Isère, et 
notamment de la Cimade et de l'APARDAP. Cette journée a accueilli 
plus d'une centaine de participants, venus entendre les explications 
d'Antoine Decourcelles (Dom'Asile et membre de la Commission 
Asile de la Cimade) sur le projet de loi asile, et Amélie Démange 
(Cimade) sur le projet de loi immigration. 

L'après midi était consacré à l'ébauche d'un projet visant à ouvrir le débat 
dans le public et construire une intervention qui présenterait la face 
positive de la migration. Cette journée se poursuit avec un travail 
sur ce projet, en lien avec les collectivités locales. 

Le 17/10/2014, l'ADA a écrit à Mme Taubira, Ministre de la Justice, 
l'alertant sur la mise en place de la procédure différenciée devant la 
CNDA (instruction en 5 semaines et audience devant un juge 
unique) et sur la réduction des délais pour la contestation d'une 
OQTF aussi devant un juge unique. Le cabinet de Mme Taubira a 
répondu par un courrier relativement évasif, mais la position du 
ministère de la Justice sur la réforme – alors que la CNDA est une 
juridiction spécialisée sous le contrôle du Conseil d'État. 

Proposer des amendements et rencontrer des 
parlementaires 

Il est rapidement apparu que le plaidoyer à lui seul ne suffisait pas, et qu'il 
fallait aller au-delà et déplacer le combat sur le champ de l'action 
politique concrète. 

L'ADA a organisé un atelier rassemblant des bénévoles afin d'analyser le 
projet de loi avant sa présentation à l'Assemblée, et cibler les 
dispositions les plus contestables et susceptibles d'entraver les 
droits des personnes à solliciter et obtenir une protection. A partir 
de cette analyse, nous avons proposé des 
modifications du texte par voie d'amendements sur une série de 
points concernant:

• le régime de droit qui régit la présence sur le territoire des 
demandeurs d'asile ("droit au maintien") et l'accès à la procédure: 
le projet crée une nouvelle catégorie d'étrangers aux droits 
minorés;

• la détection de la vulnérabilité, formalité opaque et conduite par 
des agents mal identifiés (médecin de l'OFII, agent de l'OFPRA…) à 
deux étapes de la procédure (en préfecture, puis devant l'OFPRA);

• l'instauration d'une procédure accélérée, décidée par la préfecture 
mais aussi par l'OFPRA (demande jugée infondée), et instruite par la 
CNDA en 5 semaines et par un juge unique;

• l'hébergement contrôlé: tout demandeurs d'asile bénéficie d'une 
orientation nationale directive vers un dispositif d'hébergement, 
sous contrôle du préfet; en cas d'absence injustifiée, la personne est 
exclue du dispositif national d'accueil, et l'OFPRA peut mettre fin à 
l'instruction;

• les demandes d'asile irrecevables: sont irrecevables les demandes 
émanant de réfugiés provenant de pays tiers ou d'Etat membres de 
l'UE;

• les conditions d'examen par l'OFPRA: les garanties prévues par la 
directive accueil (présence d'un conseil avocat ou représentant 
d'une association, et enregistrement de l'entretien remis au DA 
avant décision) ne sont pas clairement apportées, et sans moyens 
clairement définis;

• les conditions de retrait de la carte de résident, si le statut est 
retiré au réfugié;

• le dépôt d'un recours contre une décision dans le cadre d'une 
procédure Dublin, avec un délai d'instruction raccourci et devant un 
juge unique;

• le régime d'assignation à résidence, rendu beaucoup plus 
généralisable, et présentant des obstacles au dépôt de recours 
contre une OQTF.

http://www.ada-grenoble.org/10-association-ada/99-adieu-geneve
http://www.ada-grenoble.org/10-association-ada/95-propositions-d-amendements-au-projet-de-loi-relatif-a-la-reforme-du-droit-d-asile
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Ces propositions reposaient sur nos pratiques dans 
l'accompagnement des demandeurs d'asile et les 
constats effectués dans le département de l'Isère.

 Les 8 amendements proposés – modification de la rédaction 
ou retrait d'alinéas, d'articles ou de chapitres – ont 
conduit à la rédaction d'un document, mis en ligne sur le 
site de l'ADA le 5/11/2014.

L'ADA a diffusé ce document à plusieurs députés du 
département de l'Isère, ainsi qu'à des députés 
participant à la Commission des Lois, appelant ces 
derniers à en tenir compte dans la présentation de 
projets d'amendements. Avant toute chose, les 
propositions ont été présentées à Sandrine Mazetier, 
rapporteuse du projet de loi à la Commission des Lois et 
à l'Assemblée nationale. Il a été ensuite été débattu avec 
des parlementaires au cours de rencontres dès la fin du 
mois d'octobre 2014: 

le 20/10/2014 et le 28/11/2014, rencontre avec Erwann Binet, 
député de la 8ème circonscription de l'Isère (Vienne, PS) 
rapporteur du projet de loi Immigration et membre de la 
Commission des Lois, et Marie Anne Chapdelaine, 
membre de la Commission des Lois (1ère circonscription 
d'Ille-et-Vilaine, PS);

le 3/11/2014, rencontre avec Frédéric Pirion, attaché 
parlementaire de Pascale Crozon (6ème circonscription 
du Rhône, PS), membre de la Commission des Lois et de 
l’observatoire de la Parité entre les hommes et les 
femmes;

le 31/10/2014, rencontre avec Marie-Noëlle Battistel députée 
(PS) de la 4ème circonscription de l'Isère;

le 4/11/2014, rencontre avec Michel Destot, député (PS) de la 
3ème circonscription de l'Isère, Michel Issindou député 
(PS) de la 2ème circonscription de l'Isère, et Olivier 
Véran député (PS) de la 1ère circonscription de l'Isère.

L'ADA a enfin fait parvenir ses propositions à Denys Robillard, 
député (PS) de la 1ère circonscription du Loir-et-Cher, à 
l'origine de plusieurs amendements à l‘Assemblée 
nationale et à la Commission des Affaires Sociales dont il 
est membre. 

Une partie des objections et propositions présentées 
notamment par l'ADA ont été satisfaites à l'Assemblée 
nationale, notamment sur l'hébergement directif, qui 
n'est plus lié à l'instruction par l'OFPRA. De même, les 
demandes émanant de réfugiés ne bénéficiant pas d'une 
protection effectives dans un état tiers (hors Etat de l'UE) 
ne seront plus irrecevables. Enfin, les demandeurs d'asile 
déboutés ne sont plus exclus de l'hébergement d'urgence. 

Des bénévoles de l'ADA et des participants des ateliers organisés 
en été 2014 par l'Observatoire ont assisté le mercredi 
10/12/2014 aux débats à l'Assemblée nationale qui 
avaient débuté la veille en séance plénière, à l'invitation 
des députés contactés sur les amendements. Cette visite, 
lors des échanges sur les amendements au projet de loi, a 
été l'occasion pour les participants des ateliers, de se 
confronter à la production de la loi et au travail législatif.

L'adoption par l'Assemblée nationale du projet de loi le 
16/12/2014, avec relativement peu de modifications par 
rapport au projet initial, a été une déception. 

En l'état, ce projet présente toujours des dispositions 
avec lesquelles nous ne pouvons être qu'en 
profond désaccord. L'ADA s'est remis sur le métier, et 
prépare des propositions d'amendements qu'il soumettra 
aux sénateurs, portant sur 4 points qui doivent être 
substantiellement modifiés ou retirés pour permettre à ce 
texte de répondre à son ambition réformatrice, et de ne 
pas aller dans le sens d'une restriction des droits et des 
libertés des personnes en demande de protection: 

• la restauration d'un droit au séjour pour tous les 
demandeurs d'asile et le retrait du "droit au maintien sur 
le territoire";

• un encadrement plus effectif des procédures d'urgence, 
et le retrait de la procédure accélérée différenciée devant 
la Cour nationale du Droit d'Asile (CNDA); 

• le retour à des garanties juridiques effectives de recours 
devant les juridictions administratives dans les cas d'OQTF 
et Dublin, et la limitation du recours à l'assignation à 
résidence;

• l'adoption des garanties effectives fixées par la Directive 
Procédure liées à l'instruction des demandes par l'OFPRA.
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2- Demander l'asile en 2014 en Isère

En dehors de l'actualité législative, l'année 2014 
a été marquée par la guerre en Syrie, la 
baisse du nombre de demandes en France 
dans un contexte d'arrivées massives de 
demandeurs d'asile sur le territoire 
européen, et la mise en œuvre du 
règlement Dublin 3.

Ces événements ont tous eu un impact notable 
sur la demande d'asile en Isère, et le suivi 
apporté par l'ADA. 

Mare nostrum
Entre octobre 2013 et octobre 2014, les autorités italiennes ont conduit une 

opération de recherche et de sauvetage en mer sous le nom de Mare 
Nostrum, en réaction au naufrage et au décès de 366 hommes, femmes et 
enfants en octobre 2013. La marine Italienne a recueilli et sauvé ainsi près 

de 170000 personnes, majoritairement en provenance de Syrie, d'Érythrée, 
d'Afghanistan et de Somalie – toutes éligibles à une protection. L'objet de 

l'opération était double: appliquer le droit de la mer et sauver des personnes 
en détresse, et donner la possibilité de déposer des demandes de 

protection. Cette opération s'est attirée les foudres des autres États de l'UE, 
accusant l'Italie d'encourager les réseaux de passeurs et dénonçant les 

trafics et les sommes collectés par ces derniers. En parallèle, la solidarité 
européenne a été plus que limitée, et s'est contentée, lorsque l'Italie a 

décidé de mettre fin à l'opération, de charger l'agence FRONTEX, chargée 
de la surveillance des frontières, de mener une opération appelée "Triton" 

lancée le 1/11/2014, aux ambitions et au dimensionnement beaucoup plus 
modestes. Tellement modestes que dans la nuit du 8 au 9/02/2015, 29 

personnes ayant survécu à un naufrage et ayant attendu les secours durant 
plusieurs heures sont mortes de froid sur une vedette de FRONTEX alors 

que cette dernière les ramenait en direction de Lampedusa. 
Plus de 4500 personnes sont mortes en 2014 en tentant la traversée. 

Dans le même temps, peu de ces personnes sont venues solliciter l'asile en 
France, puisque le nombre de nouveaux demandeurs en France baissait…
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Moins de demandeurs d'asile en Isère 

Les chiffres provisoires de l'OFPRA pour 2014 montrent un total 
de 64 536 demandes d'asile enregistrées, dont 59 025 
premières demandes (enfants accompagnants inclus). Par 
rapport à 2013, ces deux chiffres sont en baisse 
respectivement de 2,6% et 2,4%. En progression depuis 
2008 (35 404 premières demandes), 2013 avait connu un 
pic avec 66.251 demandes, dont 60.461 premières 
demandes. La France n'est que le troisième pays de 
destination en Europe, après l'Allemagne et la Suède. La 
Suède, six fois moins peuplée, a accueilli 80 000 
demandeurs d'asile en 2014. 

Le Ministère de l'Intérieur a reconnu que "la France est donc loin 
de ployer sous le poids des demandes, comme il arrive de 
l'entendre trop souvent par le truchement d'un certain 
nombre de démagogues patentés". 

En Isère, c'est à une baisse notable du nombre de premières demandes à 
laquelle on a pu assister en 2014, alors que la région Rhône-Alpes 
est la deuxième région d'accueil des demandeurs d'asile après l'Ile 
de France. L'Isère accueillait 166 nouveaux demandeurs d'asile 
résident en Isère en 1995, 269 en 2000, 479 en 2009, 779 en 2010, 
effet direct de la régionalisation de la demande d'admission au 
séjour. Depuis, les chiffres baissent, ou sont d'une stabilité 
remarquable: entre 2012 et 2013, le nombre de demandeurs d'asile 
ayant déposé une demande en Isère et y résidant a baissé de 4,5%, 
et à nouveau de 0,76% entre 2013 et 2014. L'OFPRA a enregistré 
(hors enfants accompagnants) 677 demandeurs d'asile en 2011, 686 
en 2012, et 661 en 2013.

Les chiffres non définitifs de l'OFPRA pour 2014 donnent 656 nouveaux 
demandeurs pour le département et 268 mineurs accompagnants 
(total: 924 personnes) et 60 demandes de réexamen. Ces chiffres 
ne tiennent cependant pas compte des personnes en procédure 
Dublin. 

En 2014, l'ADA a accueilli 666 nouveaux demandeurs d'asile, accompagnés 
de 248 enfants, soit 13% de moins qu’en 2013. 10 d’entre ces 
personnes ont été enregistrées dans le cadre d'une demande de 
réexamen émanant de personnes inconnues de l'ADA jusqu'alors 
(sortant de CADA ou autres départements).

L'ADA n'enregistre de nouveaux dossiers qu'après un passage et une 
domiciliation à la PADA. Un petit nombre de personnes sont 
orientées vers un CADA avant de venir à l'ADA et n'apparaissent pas 
dans ces chiffres. 

Sur le plan national, la RDC reste le premier pays (3 783 demandes), mais les 
nationalités suivantes ont fortement changé avec 2013, puisque suivent la 

Chine, le Bangladesh, la Russie, la Syrie (qui était absente des dix premiers 
pays d'origine en 2013), puis le Pakistan, l'Albanie, le Soudan, Haïti, et la 
Guinée. L'OFPRA a en parallèle accéléré l'instruction et procédé à un fort 

"déstockage", examinant 52 004 demandes, soit une croissance de 10,7%, 
résultat des réformes et des renforts accordés. L'octroi d'une protection a aussi 

augmenté de 46,2%, dont +74% pour le régime de la protection subsidiaire, 
pour atteindre un total de 8 738 décisions positives – soit 17% du total des 

décisions de l'OFPRA contre 13% en 2013. 
De son côté, la CNDA a vu le nombre de recours augmenter de 7,5% (37 345 
en 2014), mais le nombre de décisions n'a crû que de 1,5% pour atteindre 39 

115 requêtes. Le nombre total de reconnaissances de protection OFPRA et 
CNDA cumulées a atteint 14 564 en 2014, en progression de 27,4% par rapport 

à l'année 2013.
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Sur 657 personnes reçues en 2014 par l'ADA, 
134 (20,4%) sont en couple, dont 96 (14,6%) des couples accompagnés 

d'enfants, et 38 des couples sans enfants
523 (79,6%) sont des isolés, dont 79 étaient accompagnés d'enfants (12%), 

et 444 sans enfant (67,6%). 

Le nombre de femmes isolées est en progression constante notamment 
pour le continent africain, représentant la majorité des requérants 
en provenance du Nigeria et de Guinée Conakry. 

La féminisation de la demande d'asile est concordante avec l'intérêt porté 
par les textes européens et le projet de loi Asile sur les persécutions 
liées au genre et l'attention portée à la situation des femmes. 

En 5 ans, entre 2010 et 2014, la proportion de femmes isolées avec ou 
sans enfants est passée de 20% à près du tiers du total des 
demandes. 

L'Observatoire de l'Asile en Isère, dans son rapport 2014, présente des 
données statistiques complètes.

L'Observatoire de l'Asile a publié un 
communiqué en août 2014 via le site de l'ADA, 

qui résumait cette observation: 
"La France admet moins de 1% des 

demandeurs d'asile du monde, ce qui 
correspond à 0,02% des réfugiés. L’Isère reçoit 
moins que sa quote-part de la demande d’asile 

en France. Ceci est dérisoire au regard des 
enjeux de solidarité et des discours officiels. 

Cette part diminue légèrement avec le temps. Il 
n’y a donc pas "d’explosion exponentielle".  Les 
fantasmes (ou l’instrumentalisation des chiffres) 

continuent cependant à alimenter le discours. 
L'État en vient à réduire les droits pour 

décourager la demande."

http://www.ada-grenoble.org/10-association-ada/88-baisse-du-nombre-de-nouveaux-demandeurs-d-asile-en-2014
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Pour rappel, l'ADA a accueilli 
456 DA en 2009, 777 en 2010, 
894 en 2011, 
694 en 2012, 
et 769 en 2013.
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En 2014, l’Afrique est restée le premier continent d’origine des 
demandeurs d'asile primo arrivants en Isère. La RDC (République 
Démocratique du Congo) est le premier pays d’origine (19% de la 
demande totale, 1er pays au niveau national). La Guinée Conakry 
est en forte progression et représente 10% du total des personnes 
pour qui l'ADA a ouvert un dossier en 2014. Cette population 
consiste essentiellement en des isolés, hommes et femmes. Le 
Soudan a repris sa progression  (12 personnes en 2010, 112 en 
2011, 66 en 2012, 17 en 2013). Le nombre de personnes originaires 
d’Algérie et du Nigeria est en augmentation (36 pour 27 et 29 pour 
15). Là aussi, il s'agit d'isolés, d'hommes et de femmes parfois 
enceintes ou accompagnées d'enfants. 

Les demandeurs d’asile provenant de l'ex-Yougoslavie demeurent 
nombreux même si leur nombre en 2014 a baissé. Le Kosovo est en 
baisse (il était classé POS durant la plus grande partie de l'année) 
mais est devenu le premier pays d’origine avec 42 personnes (273 
en 2010, 80 en 2011, 38 en 2012, 89 en 2013) devant  la 
Macédoine, la Serbie et la Russie.

La guerre en Syrie: une reconnaissance 
automatique de protection subsidiaire?

L'actualité de la guerre en Syrie a pesé relativement peu dans l'accueil des 
demandeurs d'asile en Isère. 

L'ADA a enregistré 25 demandeurs d'asile en provenance de Syrie en 2014, 
contre 7 en 2013. Toutes ces personnes étaient arrivées en dehors 
de l'opération spéciale mise en œuvre en 2014 par le Ministère de 
l'Intérieur. Parmi elles, 7 se trouvaient en France auparavant 
(étudiants, salariés…) et 18 sont entrées en 2014. Ces personnes ont 
déposé des demandes d'admission provisoire au séjour en qualité 
de demandeurs d'asile par l'intermédiaire du préaccueil de la 
Relève, et obtenu des domiciliations postales délivrées par la 
Plateforme. 11 personnes accueillies en 2014 avaient une adresse 
de domicile (dont 3 personnes arrivées avant 2014), les autres étant 
domiciliées à la PADA. 

La quasi-totalité des Syriens accueillis en Isère ont obtenu une protection 
par l'OFPRA. Leur passage à l'ADA a été très bref – ouverture d'un 
dossier, demande de tarification solidaire, aide à la préparation à 
l'audition. Toutefois, dans la plupart des cas, ce sont des Protection 
subsidiaires au titre de l'alinéa c) (situation de violence généralisée) 
qui ont été octroyées – et dans certains cas, les personnes décident 
de déposer des recours estimant relever d'une protection 
conventionnelle au titre de l'Asile. 

Deux familles irakiennes (7 adultes au total) de confession chrétienne ont 
été accueillies en novembre 2014, munies de visas délivrés au titre 
de l'asile – ce qui occasionna des difficultés considérables pour 
l'ouverture de leurs droits à la tarification solidaire. 

L'opération spéciale d'accueil de 500 réfugiés particulièrement 
vulnérables mise en œuvre  par le Ministère de l’Intérieur en 

2014 ne concernait que 500 personnes au titre de la 
réinstallation et de l'admission humanitaire. Il s'agit d'une bien 

maigre gouttelette dans la Méditerranée… 
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Les hauts et les bas de la liste des pays sûrs

Le projet de loi de réforme prévoit le maintien d'une liste des pays 
d'origine sûrs, ne modifiant qu'à la marge les modalités de 
validation de cette liste. 

Or, l'année 2014 fut riche en modifications de la liste adoptée par le 
conseil d'administration de l'OFPRA. 

Au 30/12/2013 entrait en application la 
décision du CA de l'OFPRA en date du 16 décembre ajoutant 
l'Albanie, la Géorgie et le Kosovo sur la liste des pays sûrs, 
nationalités représentant 20% des demandes d'asile en 2013 (et 
30% des mineurs accompagnants). Avec les pays déjà présents sur 
la liste, 28% des demandes émanaient dès lors d'un POS.

Le Conseil d'État, saisi d'un recours, annula partiellement cette liste, par 
une décision du 10/10/2014, en annulant l'inscription du Kosovo sur 
la liste, au motif qu'en dépit d'"évolutions positives", les "conditions 
n’étaient toujours pas remplies." En revanche, le Conseil d’État a 
validé l'inscription de l'Albanie malgré les difficultés des pouvoirs 
publics dans la lutte contre le crime organisé, et de la Géorgie en 
dépit de la faiblesse de l'autorité de l'État et de la situation en 
Ossétie du Sud et en Abkhazie. 

La critique émise par les associations sur la liste des POS porte notamment 
sur la réactivité de l'Office et les critères empruntés pour retirer un 
pays de la liste, à l'exemple du Mali en décembre 2012, ou a 
contrario, de la Géorgie en 2009, un an après l'agression russe en 
Ossétie. 

Le 26/03/2014, l'Ukraine fut rapidement retiré de la liste des POS alors 
que le conflit prenait de l'ampleur dans les régions de l'est – un 
mois après la destitution du président Viktor Ianoukovytch, et 
l'invasion de la Crimée par les troupes russes. 

La liste des POS compte actuellement 16 États. 

Plus de protections en procédure prioritaire

Alors que le projet de loi sur la réforme du droit d'Asile maintient et même 
renforce l'existence d'une procédure exceptionnelle, dite "accélérée", 
l'Observatoire de l'Asile en Isère a réalisé une étude sur l'impact de la 
procédure dans l'instruction des demandes en Isère. 

En 2013 en effet, près de la moitié des demandes d'asile étaient instruites en 
procédure dite "prioritaire" (43,3%). L'enquête conduite en 2014, sur la 
base des décisions rendues en 2013, montrait que proportionnellement, 
plus de personnes ayant subi une instruction en procédure "prioritaire" 
avaient obtenu une protection, que de demandeurs d'asile en procédure 
"normale". Les premières étaient pourtant rarement hébergées et ne 
pouvaient bénéficier d'un suivi administratif et juridique en CADA, 
recevant cependant l'appui de l'ADA pour leurs démarches. 

L'observation réclame la publication des chiffres de l'OFPRA pour l'année 2014 
pour être actualisée, et constater si elle se vérifie pour l'année écoulée. 

Ces chiffres surprenants conduisaient à plusieurs conclusions. 
En premier lieu, la décision préfectorale d'admettre ou refuser une demande 

d'admission au séjour sur la base d'une demande qualifiée de 
"frauduleuse" ou "abusive" ne permet absolument pas de préjuger de la 
légitimité de la demande de protection et de l'opportunité pour les 
instances de décision (OFPRA et CNDA) de reconnaître cette protection. 
Ce simple constat remet en cause l'ensemble du discours portant sur les 
"fausses demandes d'asile" qu'il conviendrait de "dissuader", à l'origine de 
la procédure prioritaire, de la liste des POS, comme enfin, du projet de 
maintenir une procédure "accélérée" dans le projet de loi.

En second lieu, cette observation montre aussi la place qu'occupe la CNDA dans 
la détermination de la protection. En effet, plus de la moitié (56,6%, soit 
52 personnes sur 92 reconnues) des protections reconnues par la CNDA 
l'étaient à des personnes en procédure "prioritaire", alors que l'OFPRA ne 
reconnaissait un statut ou une PS qu'à 14% à des personnes en procédure 
"prioritaire" (11 sur 77 protections reconnues). Le biais du motif de 
l'instruction prioritaire (demande "abusive", "frauduleuse" ou POS) 
apparaît nettement pour l'OFPRA, mais tend à disparaître devant la CNDA. 
Cette observation plaide en faveur du retrait de la disposition du projet 
de loi portant sur la procédure "accélérée" devant la CNDA (audience en 
5 semaines devant un juge unique), la Cour montrant au contraire que 
l'instruction en débat contradictoire devant 3 juges qualifiés conduit à des 
résultats détachés des a priori de procédure administrative. 

En 2013, plus de la moitié des personnes ayant obtenu une 
protection par décision de la CNDA étaient examinées en 

procédure prioritaire, alors qu'ils représentaient 27,2% du nombre 
total de demandeurs d'asile dans le département. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000028396968&dateTexte=&oldAction=dernierJO&categorieLien=id
http://www.ada-grenoble.org/10-association-ada/93-le-conseil-d-etat-retirer-le-kosovo-des-pays-d-origine-surs
http://www.ada-grenoble.org/10-association-ada/73-pays-sur-le-droit-d-asile-au-rythme-de-la-gestion-des-flux
http://www.ada-grenoble.org/10-association-ada/96-la-majorite-des-refugies-en-isere-etaient-en-procedure-prioritaire
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Enfin, ces résultats montrent clairement que, au-delà de 
la légitimité de tel ou tel dossier à obtenir une 
protection, ce n'est pas forcément l'hébergement 
en CADA qui offre les meilleurs chances 
d'obtention du statut, mais bien la qualité de 
l'accompagnement dont peut bénéficier le 
demandeur d'asile dans la procédure – une 
observation qui renforce l'ADA dans sa conviction 
que le soin et l'attention de plus en plus apportés 
dans la préparation des personnes à l'audition 
OFPRA, à la rédaction du recours, et à la 
préparation à l'audience CNDA sont 
fondamentaux. 

La difficile mise en œuvre du règlement Dublin III

Le "Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant 
les critères et  mécanismes de détermination de l'État membre responsable 
de l'examen d’une demande  de protection  internationale introduite dans 
l'un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride" 
dit "Dublin III" a été adopté le 26/06/2013, et entrait en application au 
1/01/2014. Il repose sur le nouveau règlement EURODAC lui aussi adopté 
en juin 2013. 

EURODAC collecte dorénavant les données (identité, informations sur la date 
d'entrée et saisie des empreintes digitales) des demandeurs d'asile et des 
personnes entrées irrégulièrement sur le territoire de l'UE (EURODAC 2). 
EURODAC conserve également les données des réfugiés reconnus dans un 
État Dublin (si elles se maintiennent illégalement dans un autre État, elles 
pourront alors être renvoyées dans l'État qui a octroyé l'asile). Enfin, sous 
certaines conditions, ces données sont accessibles aux services de police et 
de renseignement des États Dublin et Europol à des fins répressives. 

La mise en œuvre de Dublin III a été relativement lente en Isère. La préfecture, 
durant la plus grande partie de l'année, a délivré des convocations portant 
la mention Dublin II (2003). De même, les services de l'État ont mis 
beaucoup d'inertie dans l'adoption des dispositions introduites par le 
nouveau règlement, notamment en matière d'information: la délivrance 
d'arrêtés de refus d'admission provisoire au séjour en début de procédure, 
et surtout la distribution de livrets d'information diffusés par le Ministère 
de l'Intérieur et mis au point par la Commission européenne, dans les 
langues des requérants. Ce défaut d'information a conduit l'annulation de 
plusieurs procédures au cours de l'été 2014, l'obligation d'information 
démarrant au premier jour de décision d'une procédure. Enfin, les services 
préfectoraux sont toujours systématiquement déficients dans l'obligation 
qui leur est faite d'informer oralement le requérant, dans une langue qu'il 
est susceptible de comprendre et si nécessaire avec l'aide un interprète 
assermenté, dans les différentes étapes de mise en oeuvre de la 
procédure, notamment pour la notification d'un refus d'admission 
provisoire au séjour.

En revanche, la disposition consistant à rendre possible mais à encadrer la 
privation de liberté des demandeurs d'asile en procédure Dublin 
(assignation à résidence ou rétention) a été appliquée à plusieurs reprises. 

Enfin, si l'accès à l'ATA est devenue quasiment automatique, l'hébergement dans 
le dispositif d'urgence (HUDA ou dispositifs ADOMA) est loin d'être 
systématique, et reste bien souvent très tardif lorsque les personnes 
concernées sont des hommes isolés.

Reste que, dans bien des cas, le règlement Dublin conduit à une véritable mise en 
orbite des demandeurs d'asile, qui deviennent incapables de déposer une 
demande d'asile où que ce soit, ou qui finissent par obtenir une protection 
en France après avoir essuyé des rejets dans d'autres États. 
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Sept ans en Europe…

En avril 2008, j'ai quitté la Somalie en traversant l’Éthiopie, le 
Soudan et la Libye. Avec un bateau, j'ai réussi à rejoindre 

l’Italie, à Syracuse en Sicile. N'étant pas pris en charge, je suis 
parti en décembre 2008 en Suisse, à côté de Lausanne. Les 

autorités m'ont dit que je devais repartir en Italie, pays 
responsable de ma demande d’asile. Je suis alors allé 

aux Pays-Bas en juin 2009, à côté d'Eindhoven. Une nouvelle 
fois, les autorités m’ont dit que je devais regagner l’Italie, et 

cette fois, elles m'y ont renvoyé, à Milan en février 2010. 
L'administration italienne m'a alors notifié que je devais 

retourner en Sicile où j'étais arrivé en 2008. Mais une fois 
arrivé à Syracuse, j'ai été réorienté vers Rome. Dans la 

capitale, les autorités m'ont dit de nouveau aller en Sicile. 
Comme rien ne fonctionnait en Italie, je suis parti en Suède à 
Göteborg en janvier 2012. Ma première entrée dans l’espace 
Schengen étant de nouveau identifiée en Sicile, les autorités 

m'ont dit de me préparer à un retour vers l'Italie dans les 
prochaines semaines. Sachant cela, je suis allé au Danemark 
en mai 2012. Ce pays a également refusé que je dépose une 

demande d’asile et m'a renvoyé en Italie à Rome en août 
2014. L'Italie ne s'occupant pas de ma situation, j'ai décidé 
d'aller en France en novembre 2014, où je suis allé à Lyon 

avant d'arriver à Grenoble. 
J'espère pouvoir enfin y déposer une demande d'asile.

Le renvoi vers l'Italie condamné par la CEDH

Dans son arrêt rendu le 4/11/2014, (affaire Tarakhel c. Suisse, 
n°29217/12), la Cour européenne des droits de l’homme dit 
qu’il y aurait violation de l'article 3 (interdiction des traitements 
inhumains ou dégradants) de la Convention européenne des 
droits de l'homme, au cas où les autorités suisses renverraient 
en Italie les requérants, des ressortissants afghans et leurs six 
enfants, dans le cadre du Règlement Dublin 2, sans avoir 
obtenu au préalable des autorités italiennes une garantie 
individuelle concernant d'une part une prise en charge adaptée 
à l'âge des enfants et d'autre part la préservation de l'unité 
familiale. La Cour pointe du doigt la situation actuelle du 
système d'accueil en Italie et l'absence d'informations 
détaillées et fiables quant à la structure d'accueil précise de 
destination. 

http://www.ada-grenoble.org/97-la-cedh-prend-un-arret-sur-les-transferts-dublin-vers-l-italie


ADA-rapport d'activité 2014 19

M. S.A., Afghanistan 
J'ai fui l'Afghanistan en mars 2011. J'ai traversé L'Iran, puis la Turquie Depuis 

Istanbul, je suis allé en Grèce début juin 2011 en voiture, jusqu'à la rivière 
Evros. Je suis resté en Grèce jusqu'à ce que je puisse traverser depuis le 
port de Patras à bord d'une petite embarcation en novembre 2011. Nous 
étions 70 passagers. Cette embarcation était en très mauvais état. Nous 

avons mis plus de 3 nuits pour faire la traversée, la troisième nuit, nous avons 
fait naufrage en percutant un écueil durant une tempête. Trois de mes amis 

sont morts noyés dans le naufrage. J'ai été gravement blessé à la jambe. 
Nous avons été recueillis par des gardes-côtes italiens. Le lendemain, j'ai été 

arrêté par la police.
Italie

J'ai été interné dans un camp de rétention à Brindisi. Nous avions le choix entre 
déposer une demande d'asile ou être expulsés. En même temps, tout le 

monde tentait de sortir du camp. J'ai donné mes empreintes digitales, mais 
j'ai attendu 7 mois avant d'être interviewé, mais l'interprète ne me comprenait 

pas. Ma demande d'asile a été rejetée par la cour de justice qui m'a reçu à 
Bari. Je devais quitter le camp au bout de 15 jours. Je suis alors allé à Rome 
où j'ai passé 25 jours durant l'été 2012, Un avocat m'a expliqué que le dépôt 

d'une plainte prendrait 2 années d'examen. Je n'avais pas d'argent, pas de 
logement. Je ne savais pas quoi faire. 

Suède
J'ai rencontré des Afghans à Rome. J'ai emprunté de l'argent à un Afghan installé au 

Danemark. J'ai quitté Rome et suis allé en Suède en train avec l'aide d'un 
Afghan qui s'y rendait aussi. Nous n'avons pas été contrôlés. Nous sommes 

arrivés à Malmö début août 2012. 
J'ai déposé une demande d'asile. J'ai expliqué que j'étais allé en Italie, mais que je 

n'avais pas pu faire de demande d'asile normalement. Les responsables du 
bureau d'enregistrement des demandes d'asile de Stockholm m'ont dit que je 
tombais sous le coup du règlement Dublin, et que je devais repartir en Italie. 
J'ai attendu 6 mois, hébergé dans les bâtiments d'une colonie de vacances 

au milieu de la forêt, loin de toute ville. Je recevais une petite allocation 
financière et j'étais nourri. Au bout de 6 mois, le bureau de l'immigration m'a 

dit que j'allais être renvoyé en Italie. J'ai protesté. Le service m'a dit que je 
serais renvoyé de force. J'ai donc quitté le camp. On était en décembre 2012, 

il faisait très froid. J'ai fait la rencontré d'un Afghan, qui m'a accompagné à 
Iavla, au nord de Stockholm, et m'a prêté un peu d'argent avec lequel je suis 

allé en train en Finlande. 
Finlande

Je suis arrivé dans la ville d'Ollo, au-delà du cercle polaire. Il faisait nuit tout le 
temps. Je suis allé au poste de police, et ai été enfermé 2 jours en garde à 

vue, avant d'être envoyé dans un camp. J'ai été hébergé 2 mois environ (fin 
février 2013), avant que la police me dise que je devais retourner en Italie. 

J'ai pris un avocat, qui m'a dit qu'il était incapable de m'aider contre une 
réadmission pour une question de délais. Je suis tombé très malade en 

Finlande. J'ai été renvoyé en Italie fin février 2013.

Retour en Italie – février 2013
En Italie, j'ai été accueilli et enfermé un jour dans une zone d'attente de l'aéroport de 
Milan, puis les policiers m'ont mis dehors en me disant de me débrouiller. J'avais pu 
épargner 300 euros des allocations versées par la Finlande. J'ai pris un train pour 
Rome. J'y ai retrouvé des amis. J'ai fait le tour de toutes les associations et 
organisations susceptibles d'aider les réfugiés, j'ai vu plusieurs avocats. Je n'avais 
toujours pas d'argent ni de logement. Je tombais chroniquement malade, je souffrais de 
ma jambe. Lorsque je ne prenais pas des médicaments, je ne parvenais plus à marcher, 
j'avais une fièvre terrible, en permanence. J'ai passé plusieurs jours alité dans un camp 
de tentes de réfugiés près de Rome. 
Allemagne – avril 2013
Un ami m'a finalement prêté 200 euros et j'ai alors cherché à aller en Allemagne. J'ai 
été arrêté en train près de Francfort, alors que je tentais d'aller à Hambourg. J'ai été 
placé en détention et auditionné. J'ai expliqué que j'étais un réfugié, que je n'avais pas 
de passeport. J'ai été présenté à un juge, avec un interprète en farsi. Le juge m'a 
condamné à 6 semaines de prison pour entrée illégale en Allemagne. J'ai répondu que 
j'étais malade, mais j'ai été détenu durant 40 jours dans un centre pénitentiaire près de 
Francfort, dans une cellule. A l'expiration de la peine, j'ai été à nouveau renvoyé vers 
l'Italie, fin mai 2013. Je ne suis resté que quelques jours à Milan, avant de prendre la 
décision de quitter définitivement l'Italie. 
Suisse- mai 2013
Je suis parti rapidement pour la Suisse. J'y ai passé 5 mois. J'ai fait une demande 
d'asile à Montreux. J'ai reçu une décision de rejet au bout de 2 mois. J'ai alors été 
renvoyé près de Lausanne, dans un camp de réfugiés. J'ai été enfermé dans un centre 
fermé souterrain. On dormait dans des lits superposés, une trentaine de personnes 
dans une cellule. J'ai eu de graves problèmes respiratoires. Je tentais d'avoir un avocat, 
sans succès. J'ai été renvoyé en Italie depuis l'aéroport de Genève, le 2 septembre 
2013. 
J'étais arrivé pour la première fois 25 mois et 15 jours auparavant. 
Italie, septembre 2013
Je n'ai passé que quelques jours en Italie. J'ai été emprisonné une nuit à l'aéroport. J'ai 
ensuite erré dans Milan après avoir été remis en liberté contre une obligation de quitter 
le territoire sous 7 jours, sous peine d'une amende de 20 000 euros.
Arrivée en France – septembre 2013
Je suis alors venu en France le 6/09/2013, en passant pas Vintimille, puis Cannes. J'ai 
voyagé en compagnie de demandeurs d'asile africains. Quelqu'un m'a conseillé d'aller 
déposer une demande d'asile à Grenoble, ce que j'ai fait. Je me suis présenté le 7 
septembre à la plateforme.

Ma demande a été placée en procédure Dublin le 26/11/2013.

J'ai obtenu de l'OFPRA la protection subsidiaire en février 2015, parce que 
l'Afghanistan connaît une "situation de violence généralisée".
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3- Enrichir le débat public sur l'asile 
L'ADA a pour mission de défendre le droit d'asile, et depuis sa fondation la poursuit notamment par l'information auprès du 

public et des acteurs du droit d'asile. L'Observatoire de l'Asile s'est progressivement montré comme un outil efficace, 
son existence comme son utilité sont maintenant reconnues. En 2014, l'ADA a poursuivi dans la voie de l'action 
collective, en confirmant et renforçant sa participation à deux collectifs, Alerte 38 et Migrants en Isère. Enfin, l'ADA a 
poursuivi sur la voie d'actions plus classiques d'intervention auprès du public, dans les lieux de formation et à l'occasion 
de manifestations. 

L'hébergement reste bien souvent le principal sujet des débats, et ce manière toujours plus scandaleuse et révoltante, à 
mesure que les pouvoirs publics, et au premier chef l'Etat, persistent sur la voie du désengagement et du déni. 

L'Observatoire de l'Asile en Isère: un organisme 
vivant

L'Observatoire de l'Asile en Isère, fondé par l'ADA et la Cimade en 
2013, vise à atteindre trois objectifs:

Faciliter la coordination et les échanges d'informations entre les 
associations pour mieux connaître et mieux faire connaître la 
situation des demandeurs d'asile;

Collecter et diffuser des données fiables à destination des acteurs et 
des décideurs; 

Faciliter les relations entre acteurs associatifs et pouvoirs publics.
En 2014, l'Observatoire a véritablement entamé une activité de 

recherche et d'observation, engagée sur les axes de recherche 
qui ont conduit à sa création. Porté par l'ADA et la Cimade, il 
participe du fonctionnement du collectif Migrants en Isère. Il 
est animé par une coordinatrice salariée, Fanny Braud, et a pu 
s'appuyer sur les travaux de plusieurs stagiaires en recherche. 
Il rend publiques ses observations sur l'année 2014, et a 
adopté un logo qui le rend identifiable. 

La réforme du droit d'asile: un objet et un tremplin pour 
l'Observatoire

L'Observatoire de l'Asile en Isère, porté conjointement par l'ADA et la 
Cimade et s'appuyant sur les associations membres du collectif 
Migrants en Isère, s'est donné pour mission de suivre les débats 
conduisant à la finalisation du projet de réforme du droit d'asile tout 
au long de l'année 2014. L'ensemble de ses travaux fait l'objet d'un 
rapport d'activité distinct de l'Observatoire. La réforme de l'asile, qui 
entraînera un bouleversement – en principe – radical des 
procédures et des conditions d'accueil des demandeurs d'asile, a 
servi de trame de fond au déroulement des recherches et enquêtes 
conduites par l'Observatoire dès janvier 2014.

Les travaux de l'Observatoire, dont les recherches et conclusions sont 
rendues publiques en même temps que ce rapport d'activité, sont 
publiés sur le site de l'ADA, à l'onglet Observatoire de l'Asile en Isère. 

En juin 2014, sur une période de 6 semaines, l'Observatoire a conduit des 
ateliers de coproduction de propositions sur la réforme de l'asile 
avec un groupe de 12 réfugiés. Ces travaux ont conduit à la 
production d'un livret, rendu public le 2/03/2015. 

http://www.ada-grenoble.org/observatoire-de-l-asile-en-isere/rapports
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La conduite d'enquêtes de terrain

Tout au long de l'année 2014, et après une première rencontre le 
8/01/2014 l'Observatoire a approfondi une collaboration avec 
l'ODENORE – l'Observatoire du Non Recours aux droits et aux 
services. Cet outil de recherche porté par deux enseignants-
chercheurs Philippe Warin et Catherine Chauveaud, est fort d'une 
équipe de 10 personnes auxquels sont associés doctorants et 
étudiants de l'Université Pierre Mendès France - Grenoble 2. La 
collaboration évoquée dans le rapport d'activité 2013, s'est 
approfondie au cours de l'année, notamment par la participation en 
tant qu'experts aux ateliers organisés par l'ODENORE (30/06/2014 
sur l'accès à la santé), et au Jeudis de l'ODENORE, des ateliers 
rassemblant chercheurs, militants associatifs, et représentants des 
collectivités locales. 

L'Observatoire a conduit des enquêtes thématiques approfondies sur 
plusieurs de ses actes prioritaires de recherche, notamment sur 
l'hébergement et les conditions d'existence. 

Romy Frédérick, étudiante en 2ème année de Master à l'IEPG a conduit 
une enquête de terrain du 12/11/2013 au 13/05/2014 dans le cadre 
d'un stage rémunéré, et rédigé un rapport de recherche rendu 
public lors d'une conférence de presse le 6/05/2014, intitulé: 
"L'hébergement des demandeurs d'asile en Isère: Une politique de 
dissuasion?" La conférence de presse fut l'occasion de la diffusion 
d'une note de synthèse résumant les conclusions du rapport. 

Le 1/10/2014, Maureen Clappe, étudiante en Master 2 (Villes Territoires 
Solidarités) de l'IEPG a débuté un stage de 6 mois rémunéré, 
portant sur une recherche sur les conditions d'existence des 
demandeurs d'asile, sur la base d'entretiens avec des personnes en 
cours de procédure ou ayant suivi des démarches de 
reconnaissance. Les résultats de cette étude seront rendus publics 
en avril 2015.

Cécile Nier, élève en Economie Sociale et Familiale a, durant son stage du 
6/01/2014 au 15/02/2014, mis en place un questionnaire servant 
de base à un diagnostic destiné aux bénévoles comme aux 
demandeurs d'asile portant sur l'accès aux soins et l'état de santé 
des personnes. L'enquête, administrée durant les deux dernières 
semaines de son stage, a abouti à la rédaction d'un rapport de stage 
en février 2014.

Les enquêtes des étudiants de master (CICM et TPDH) 

L'Observatoire a été, pour les années 2013-2014, et 2014-2015, le point 
d'accueil des étudiants de master dans les travaux de recherche 
coopératifs. En effet, l'ADA, en partenariat avec l'association 
MODOP et les universités de Grenoble, accueille des groupes 
d'étudiants en master sur la conduite de projets de recherche. Pour 
les étudiants, il s'agit de trouver un terrain de recherche et de faire 
un travail de méthodologie de conduite d'une étude qualitative. 
Pour l'association, il s'agit évidemment de l'occasion de former et 
informer ses bénévoles – les rendus des étudiants sont suivis par les 
bénévoles de nombreuses autres associations et structures – mais 
aussi de mettre en perspective ses ressources, et de conduire un 
travail de réflexion et de recul. 

La coopération entamée en 2010 avec le Master Coopération 
Internationale et Communication multilingue de l'Université 
Stendhal Grenoble 3 s'est poursuivie avec un groupe de 25 
étudiants.

Les mémoires des étudiants du Master CICM de l'Université Grenoble 3 
Stendhal ont porté pour l'année 2013-2014 sur les 4 axes 
prioritaires de recherche: 

• l'hébergement, 
• l'accès à la santé, 
• l'accès à la procédure de demande d'asile, 
• la subsistance (ATA et moyens de subsistance).

Les travaux ont été présentés le 28/02/2014 et les mémoires sont 
disponibles et consultables dans la rubrique Ressources/Etudes et 
recherches du site 
http://www.ada-grenoble.org/observatoire-de-l-asile-en-isere/memoires
.

http://www.ada-grenoble.org/observatoire-de-l-asile-en-isere/memoires
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En 2014, c'est avec un groupe de 12 étudiants en Master 2 "Théorie et 
Pratique des Droits de l'Homme" de l‘Université Grenoble 2 – 
Pierre Mendès France que sont conduites des recherches sur des 
sujets portant sur la thématique de la Frontière de l'Union 
européenne et de la relégation:

• l'entrée en Italie 
• l'entrée en Grèce
• l'agence Frontex
• l'assignation à résidence

Ces travaux reposent sur des entretiens conduits avec des demandeurs 
d'asile et des intervenants associatifs ou institutionnels en Isère, et 
s'appuient sur la situation observée dans le département qu'ils 
contribuent ainsi à éclairer. Le rendu des recherches est prévu pour 
le 27/02/2015, et les mémoires seront mis en ligne sur le site de 
l'ADA.

Le cours de méthodologie des enquêtes qualitatives dans lequel se 
déroule l'exercice est animé par Karine Gatelier, chercheuse à 
MODOP mais aussi bénévole de l'ADA et membre du bureau, avec, 
en 2014, la participation de Fanny Braud et d'Olivier Tirard-Collet à 
l'animation de deux cours sur la procédure de demande d'asile et 
les objectifs et le terrain d'enquête. 

Une participation aux collectifs Migrants en Isère et 
Alerte 38

L'expérience montre qu'on est plus forts quand on est nombreux. Cela se 
vérifie quand il s'agit d'intervenir auprès du public et des pouvoirs 
publics, afin de faire entendre à ces derniers une voix cohérente, 
intelligible et dont le propos contribue positivement à la 
construction des politiques publiques dans le respect du droit – 
mais aussi pour l'application entière du droit. 

L'hébergement: interpeller le public et mettre les pouvoirs  
face à leurs responsabilités

Depuis 2010 et l'installation d'un camp de tentes dans un jardin public, 
l'ADA intervient activement sur le sujet de l'hébergement – alors 
que l'association n'est pas une structure d'hébergement.

L'ADA est membre du collectif Alerte 38. Il y est représenté par deux 
bénévoles, Pierre Rogery et René Frank. Alerte 38, qui rassemble les 
principales structures d'accueil de jour dans le département, a pour 
vocation d'alerter les pouvoirs publics, les collectivités et le public 
sur la situation de l'hébergement d'urgence et du logement, entre 
autre des étrangers et des demandeurs d'asile. 

La participation à Alerte 38 vise surtout à contribuer au débat public sur la 
situation de l'hébergement. C'est dans ce cadre que l'ADA a 
participé aux débats portant sur le site de "Verlaine" et le camp de 
réfugiés du rond point de l'avenue Esmonin. 

Le travail d'accompagnement et de gestion du site de Verlaine – du nom 
du quartier des bureaux de la DDCS occupés depuis l'hiver 2012-
2013 par des demandeurs des suites d'un hébergement hivernal – a 
été repris en charge par le CCAS de Grenoble, suite à l'annulation 
d'un arrêté préfectoral d'éviction par le tribunal administratif en 
juin 2014. 

En octobre toutefois, un début d'incendie entraîna la fermeture du 
bâtiment, et le relogement des familles dans des appartement 
vacants appartenant à la Ville, ou dans des "chalets" installés par le 
CCAS sur le site du Rondeau. 

Le camp "Esmonin" abrite quant à lui plusieurs dizaines de familles 
originaires d'ex-Yougoslavie ayant déposé des demandes d'asile. 
Leurs abris de fortune sont installés à proximité du camp de 
marabouts ouvert en 2013 par le CCAS sur le site de la friche 
Allibert. Sa population ne cesse de croître, plusieurs pétitions ont 
été adressées à la nouvelle municipalité exigeant sa fermeture. 
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C'est dans ce contexte tendu, afin de discuter de la situation de 
l'hébergement que le collectif Alerte 38 a rencontré les 
responsables de la Metro le 29/08/2014. L'hébergement d’urgence 
est en effet une prérogative dont peut s'emparer la nouvelle 
communauté de communes de l'agglomération.

Interpeller le public

L'ADA s'est décidé à porter l'information vers l'opinion public par 
l'intervention des médias, et par l'organisation de manifestations 
publiques. 

La situation intolérable du camp Esmonin donna lieu, le 22/07/2014, à une 
dépêche de l'AFP, rapidement suivie d'un reportage de BFMTV, puis 
de France 3 Alpes. L'ADA a été appelé à intervenir dans ces trois 
couvertures médiatiques afin d'apporter un éclairage, en présence 
de l'adjoint à la solidarité et président du CCAS Alain Denoyelle sur 
le camp. 

Le soir même de la grève des écoutants du 115 le 17/12/2014, 
Jacqueline Leininger, présidente de l'ADA, est à son tour 
reçue dans les studios de France 3 Alpes pour l'édition du 
journal, et invitée à s'exprimer sur la dégradation continue et 
insupportable de la situation de l'hébergement des 
demandeurs d'asile dans l'édition du journal.

Le 18/12/2014, l'ADA participe à la manifestation appelée pour 
dénoncer les conditions inhumaines et dégradantes 
d'accueil des demandeurs d'asile, et le non respect des lois 
– que ce soit dans l'hébergement des demandeurs d'asile ou 
dans l'application de l'inconditionnalité de l'hébergement 
d'urgence. 

L'expertise de l'ADA sur la question de l'hébergement des 
demandeurs d'asile a justifié sa participation à plusieurs 
opérations de formation et information sur cette 
thématique, et notamment à une intervention pour le 12-14 
du Toit (Un Toit Pour Tous) le 9/09/2014 sur l'hébergement 
d'urgence des demandeurs d'asile.

Enfin, pour la Journée mondiale des Réfugiés du 20 juin, l'objectif 
initial d'aider des réfugiés et demandeurs d'asile à faire 
émerger et aboutir un projet n'a pas pu parvenir à son 
terme, faute de temps et d'initiatives parmi les réfugiés – 
signe aussi que la vie des réfugiés est loin d'être un long 
fleuve tranquille et que la lutte continue même avec le 
statut…

Le 20/06/2014, l'ADA et Amnesty International ont participé à la 
journée mondiale sur le thème de l'hébergement (ou plutôt 
de son absence…). Bénévoles, demandeurs d'asile et réfugiés 
ont disposé des affiches portant le slogan "Je suis réfugié et 
je dors dehors" dans Grenoble, puis ont installé une tente 
sur le parvis de la Caserne de Bonne, donnant lieu à des 
échanges avec des passants, et la remise de documents 
d'information. 

Le 17/12/2014, le 115, numéro d'urgence sociale de l'Isère dont la 
gestion est confiée à la Relève depuis 2013, annonce un mouvement 

de grève. Il est largement soutenu par les associations, dont l'ADA. 
Dans la lettre ouverte envoyée aux élus et au Ministre du Logement, 

les écoutants ne mâchent pas leurs mots: "Le droit fondamental de 
toute personne à être hébergée ainsi que les principes 

d'inconditionnalité et de continuité de l'hébergement d'urgence sont 
bafoués en Isère et tout particulièrement à Grenoble." Ils rappelaient 

que sur 271 demandes en moyenne chaque jour, le 115 n'a pu donner 
de suite favorable qu'à 5 personnes, portant le taux de refus à 98%. Ils 
alertent sur les "discriminations graves" dans l'attribution des places, et 

mettent des mots sur ce que tout le monde sait: "la structure qui 
héberge en urgence sur l'intercommunalité observe des quotas en 

fonction du statut administratif des personnes, voire parfois en fonction 
de la nationalité."   En toute illégalité. 

"Je suis réfugié 
et je dors dehors"

http://www.ada-grenoble.org/10-association-ada/85-a-grenoble-des-centaines-de-demandeurs-d-asile-entre-squats-et-camps-de-fortune
http://www.ada-grenoble.org/10-association-ada/101-le-115-en-greve
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Exigence récurrente, donner un chiffre sur le nombre de demandeurs d'asile 
effectivement à la rue est un exercice impossible. Nous avons cependant fait 
de notre mieux dans une note remise aux membres d'Alerte 38 en mai 2014.

Nous y estimons à 1331 le nombre de personnes entrées en Isère et en 
cours de procédure de demande d'asile ou déboutés de l'asile, 

actuellement concernées par un manque de logement. 

Nous avons calculé ce chiffre selon la formule suivante:
On estime la durée moyenne de la procédure d'asile à 3 ans; c'est à partir de 5 

ans de résidence qu'il devient réaliste pour une personne déboutée d'obtenir 
un titre de séjour valide pour un autre motif que l'asile. La période de calcul 

tient compte de ce délai. 
Les rapports annuels de l'OFPRA permettent de donner le total des personnes 
résidentes en Isère et ayant déposé une demande d'asile pour les 5 dernières 

années (2009 à 2013) et les 4 premiers mois de l'année 2014 (257 adultes), 
soit au total 3543 adultes sur la période 2009 – avril 2014. L'OFPRA donne 
également le nombre d'enfants accompagnants ces adultes, pour un total de 

1727 sur la même période. 
Nous retranchons de ce total le nombre de personnes admises à une 

protection, et ayant par conséquent obtenu un logement social ou en train d'y 
accéder. Ce chiffre est donné par l'OFPRA, qui indique chaque année le total 

des admissions au titre de l'asile ou de la protection subsidiaire par l'OFPRA et 
par la CNDA suite à l'annulation d'un rejet de l'OFPRA. Ce chiffre correspond à 

des demandes qui ont pu être faites antérieurement à l'année indiquée mais 
qui ont été acceptées cette année là, contrairement aux chiffres qui concernent 

les premières demandes effectuées durant l'année indiquée.
834 personnes ont obtenu le statut de réfugié ou la protection subsidiaire en 
Isère sur la période 2009-2013. L'ADA a compté 39 personnes ayant obtenu 

une protection entre le 1/01/2014 et le 1/05/2014. 
Total de personnes protégées: 873 personnes.

Restent 2670 adultes en cours de procédure ou déboutées. 

Le dispositif d'hébergement disponible en 
2014 pour les demandeurs d'asile totalise 
1339 places d'hébergement pour les 
demandeurs d'asile sur le département de 
l'Isère: le dispositif national d'accueil géré 
par l'OFII: les CADA (Centre d'Accueil pour 
Demandeurs d'Asile), les ATDA (Accueil 
Temporaire des Demandeurs d'Asile), AT-
SA (Accueil Temporaire – Service Asile) et 
AUDA (Accueil d'Urgence Demandeurs 
d'Asile) gérés par ADOMA, et les HUDA 
(Hébergement d'Urgence pour Demandeurs 
d'Asile: Relève + PHU ADATE); par ailleurs 
les 193 places des dispositifs hivernaux 
2011-2012 et 2012-2013 qui sont maintenus 
ouvertes (La Relève). Le dispositif 
d'hébergement d'urgence tout public compte 
296 places, mais il est difficile d'évaluer la 
proportion de demandeurs d'asile admis et 
de le prendre en compte.
On peut ainsi estimer le nombre de 
personnes sans logement en soustrayant 
du nombre de demandeurs d'asile 
déboutés ou en cours de procédure – 
2670 adultes et 1727 enfants –  le nombre 
de logements disponibles et a priori 
occupés. Cette estimation haute donne 
1331 adultes étrangers entrés au titre de 
l'asile et sans logement stable en Isère. 
Il est difficile d'estimer la proportion 
d'enfants accompagnants concernés sur le 
total de 1727 mineurs entrés avec leurs 
parents entre 2009 et avril 2014.
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L'ADA est également membre cofondateur, avec la Cimade, du collectif 
d'associations qui s'est constitué en 2012 autour des observations 
sur les conditions d'accueil en Préfecture, et s'est formalisé en 2014 
avec l'appellation Migrants en Isère. Il rassemble des associations 
qui partagent la même philosophie militante, mais respectueuse du 
droit et du souci d'enrichir positivement le débat public. Tout sport 
de combat repose sur le respect de règles.

Ce groupe est un exemple unique de collaboration entre associations dont 
les interventions et objectifs couvrent un vaste éventail de la 
situation des migrants.

Migrants en Isère est un espace de débat et de propositions, dont les 
domaines d'intervention et d'intérêt sont très ouverts, du fait 
même de la participation d'associations intervenant dans de 
multiples champs complémentaires (santé, droit, insertion, 
logement…). 

Parallèlement au renforcement de Migrants en Isère, l'ADA a approfondi 
ses liens avec l'Amicale du Nid (ADN38), également membre du 
collectif, pour travailler sur la problématique des la Traite des êtres 
humains (TEH) et notamment les réseaux de prostitution. 

Alors que l'OFPRA et la CNDA évoluent sur leur appréciation des victimes 
de réseaux de prostitution, l'ADA a renforcé ses compétences grâce 
à l'échange d'informations et de pratiques avec l'ADN38. 
L'accompagnement dans la procédure concerne notamment des 
femmes originaires du Nigeria. Pour plusieurs d'entre ces femmes, 
qui ont déposé des demandes d'asile à Grenoble ou dans d'autres 
préfectures alors qu'elles étaient sous l'emprise des réseaux, il s'est 
agi d'un appui dans des demandes de réexamen suite à une 
démarche de dépôt de plainte ou de dénonciation d'un réseau, ou 
d'un acte de fuite suite à des années de soumission à la 
prostitution, sous le coup de menaces notamment d'envoûtement 
(les cérémonies "juju") mais aussi de mort et de violences contre les 
proches, et l'obligation de "rembourser" des "dettes" d'un montant 
astronomique et toujours croissant. Dans le cas de personnes ayant 
subi la traite dans d'autres états de l'UE et ayant fui ces derniers 
(Italie et surtout Espagne), l'accompagnement débute par un appui 
dans la procédure Dublin.

Ce travail d'accompagnement a souvent pris la forme d'une co-opération 
entre bénévoles de l'ADA et travailleurs sociaux de l'ADN38, avec la 
venue de ces derniers pour assister aux entretien pour les récits ou 
les recours dans les bureaux de l'ADA, ou le déplacement d'un 
bénévoles dans les locaux de l'ADN pour y rencontrer la personne et 
l'aider à rédiger un récit. 

C'est dans le cadre de cette collaboration, étendue au service l'Appart, que 
l'ADA intervient pour conduire la CNDA à se positionner sur 
l'extension de la notion d'appartenance à un groupe social aux 
femmes originaires de Benin City (Nigeria) victimes de réseaux de 
prostitution transnationaux. Le 31/12/2013, l'ADA a apporté un 
soutien juridique à une requérante ayant déposé un recours contre 
un rejet de reconnaissance du statut de réfugié de l'OFPRA qui a 
reconnu à la requérante une protection subsidiaire. Une requête 
similaire avait été déposée par une autre requérante grenobloise, à 
l'origine de la jurisprudence de 2012. Les deux dossiers sont en 
cours d'instruction simultanément. 

Réponse en 2015? 
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La décision de la CNDA du 29 avril 2011, (n° 10012810) précise que: 
"Considérant […] que le caractère systématique de ce défaut de protection dans ledit état 

d’Edo ne doit pas être seulement être regardé comme un risque de traitement inhumain 
et dégradant au sens des dispositions de l’article L. 712-1 du code de l’entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d’asile, mais, s’agissant des prostituées qui sont 
originaires de cet état et dont il résulte de l’instruction [...] qu’elles sont à la fois victimes 

du trafic d’êtres humains susanalysé et désireuses de s’en extraire de manière active, 
que ces femmes constituent ainsi un groupe dont les membres sont, en raison de ces 

deux caractéristiques communes qui les définissent, susceptibles d’être exposées à des 
persécutions au sens des stipulations précitées de l’article 1 A 2 de la convention de 

Genève, sans pouvoir se réclamer de la protection des autorités du Nigeria, en raison 
notamment des nombreux intermédiaires impliqués à des niveaux divers dans le trafic 

dont elles ont été victimes et qui s’y trouvent par ailleurs directement intéressés, […] qu’il 
suit de là que Mlle […], qui établit être originaire de l’État nigérian d’Edo et avoir voulu 

rompre avec le réseau de trafic d’êtres humains susmentionné, doit être regardée comme 
appartenant à un certain groupe social;"

Saisi par l'OFPRA, le Conseil d'État, dans une décision de la section du contentieux du 
25/07/2013, a jugé que la Cour a commis une erreur de droit: 

"Considérant qu'en jugeant que les femmes victimes de réseaux de trafic d'êtres humains 
et ayant activement cherché à échapper à leur emprise constituaient un groupe social 

sans rechercher si, au-delà des réseaux de proxénétisme les menaçant, la société 
environnante ou les institutions les percevaient comme ayant une identité propre, 

constitutive d'un groupe social au sens de la convention, la Cour nationale du droit d'asile 
a commis une erreur de droit ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres 

moyens du pourvoi, sa décision du 29 avril 2001 doit être annulée ;"

La décision d'avril 2011, conformément à la jurisprudence du Conseil alors en cours, 
s'était en effet concentrée sur l'existence de persécutions et non sur le regard différent de 

la société et des pouvoirs publics devenu le critère central d'appréciation depuis juillet  
2012 et  confirmé par la décision d'assemblée de décembre 2012. 

En renvoyant l'affaire à la Cour nationale du droit d'asile, le Conseil d'État ne ferme pas la 
porte à une reconnaissance du statut de réfugié à des victimes de la traite des êtres 

humains en fonction de l'attitude de la société et des pouvoirs publics vis à vis d'elles. 

La  Directive dite "Qualification" 2011/95/UE, adoptée le 13/12/2011, prévoit que la 
question de genre doit être dûment prise en compte dans l'appréciation de l'appartenance 
à un groupe social – disposition reprise in extenso dans le projet de réforme du droit 
d'asile. 
Cette directive définit ce qu'il convient de considérer comme étant l'appartenance à un 
groupe social:
"Un groupe est considéré comme un certain groupe social lorsque, en particulier: 
ses membres partagent une caractéristique innée ou une histoire commune qui ne peut 
être modifiée, ou encore une caractéristique ou une croyance à ce point essentielle pour 
l’identité ou la conscience qu’il ne devrait pas être exigé d’une personne qu’elle y 
renonce, et ce groupe a son identité propre dans le pays en question parce qu’il est perçu 
comme étant différent par la société environnante. 
En fonction des conditions qui prévalent dans le pays d’origine, un groupe social 
spécifique peut être un groupe dont les membres ont pour caractéristique commune une 
orientation sexuelle. (…)" 
La directive précise également que "Lorsque l’on évalue si un demandeur craint avec 
raison d’être persécuté, il est indifférent qu’il possède effectivement la caractéristique liée 
à la race, à la religion, à la nationalité, à l’appartenance à un certain groupe social ou aux 
opinions politiques à l’origine de la persécution, pour autant que cette caractéristique lui 
soit attribuée par l’acteur de la persécution."

Le HCR, avait salué la décision de la Cour du 29/04/2011, et considéré que:
"Comme le notent les Principes directeurs sur  le groupe social, les États ont adopté deux 
approches dominantes pour définir un certain groupe social conformément à la 
Convention de 1951: (i) l’approche des « caractéristiques protégées » et (ii) l’approche de 
la « perception sociale [adoptée par la France] (..) qui exige uniquement que les 
membres du groupe partagent une caractéristique commune qui rend ce groupe 
reconnaissable ou le met en marge de la société. […] L’exigence de « visibilité » n’est pas 
conforme à l’objet et au but de la Convention de 1951 et contredit les Principes directeurs 
sur le groupe social [tandis que] L’exigence d’être un ensemble « circonscrit » n’est pas 
conforme ni à l’objet et au but de la Convention de 1951 ni aux Principes directeurs sur le 
groupe social."
Le HCR conclut ainsi que:
"Les victimes de la traite ou les personnes risquant d’être victimes de la traite peuvent 
constituer un certain groupe social selon l’approche de la « perception sociale » […]."
(Position du HCR relative à l’application de l’article 1A(2) de la Convention de 1951 ou 
Protocole de 1967 aux victimes de la traite en France, 12 juin 2012)
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Des interventions dans des lieux de formation et des 
établissements scolaires 

Les établissements scolaires sont confrontés à l'accueil de jeunes issus de 
familles en demande d'asile, ou parfois de mineurs isolés étrangers. 
Pour les équipes enseignantes, il s'agit de situation difficile à cerner, 
qui s'accompagnent souvent de problématiques supplémentaires: 
absence de logement (ou éviction en cours d'année), menaces 
d'arrestation et d'expulsion, absence complète de ressources… et 
l'impact de ces violences sur le comportement et les résultats des 
élèves – paradoxalement bien souvent dans un sens positif: les MIE 
suivis par la Cimade et scolarisés en lycée obtiennent des résultats 
bien supérieurs à leurs camarades. L'ADA est très régulièrement 
contacté par les enseignants ou les services administratifs et sociaux 
de ces établissements sur des situations individuelles. 

De nombreux mineurs isolés étrangers ont pu être scolarisés au lycée 
technique Roger Deschaux à Sassenage. Une première rencontre 
avec l'équipe pédagogique avait eu lieu en octobre 2010. Nous 
avons à nouveau revu les enseignants pour une réunion 
d'information sur la procédure de demande d'asile, le statut des 
MIE et la situation particulière des élèves concernés le 16/10/2014. 

Cette réunion s'est poursuivie par une matinée de formation destinée à 
l'équipe enseignante du lycée Deschaux le 15/12/2014, sur le droit 
d'asile, et la situation des Mineurs isolés étrangers, en collaboration 
avec Nicole Chatroux (Cimade).

Ces rencontres sont exemplaires, et il serait souhaitable de les maintenir, 
voire de les développer avec d'autres lycées de l'agglomération 
accueillant des MIE ou des famille de demandeurs d'asile 
(notamment Argouge, Mounier, Fantin Latour), afin d'échanger sur 
la situation des élèves et de leurs familles, mais aussi de participer à 
la formation des équipes enseignantes, voire les cas échéants aux 
collectifs de parents d'élèves qui, sous l'égide du RESF, ont constitué 
des collectifs. 

Le lycée technique Louise Michel s'est à son tour ouvert aux questions de 
l'asile. L'accueil d'un élève en première de bac pro, Valentin, a 
soulevé l'intérêt de l'équipe pédagogique qui a sollicité la 
participation d'un représentant de l'association au jury d'évaluation 
des projet des élèves de son groupe le 15/05/2014, l'occasion 
d'échanges avec les enseignants et les élèves de l'établissement. 

Le 24/09/2014, l'ADA a participé à une réunion d'information organisée 
par l'association des Jeunes Européens de l'Isère, qui invita une 
interprète bénévole à témoigner sur son parcours pour entrer sur le 
territoire de l'UE, et le chargé de mission d'apporter des 
éclaircissement sur le régime européen d'asile commun, et les 
réformes en cours. Cette intervention venait en éclairage de la 
présentation d'un documentaire de Bryan Carter ("Le Piège de 
Dublin" sur l'entrée des migrants en Grèce) en présence du 
réalisateur. 

Le 4/06/2014, l'ADA et la Cimade ont présenté leurs activités et la 
situation des demandeurs d'asile et des migrants ainsi que les 
procédures à une délégation d'enseignants originaires de plusieurs 
universités russes (qui devaient à l'origine être accompagnés 
d'enseignants ukrainiens) accueillis par l'UPMF à Grenoble dans le 
cadre d'un projet de coopération du Conseil de l'Europe. 

Le 19/08/2014, l'ADA a accueilli, lors de sa permanence, 6 élèves en 
formation DEJEPS (diplôme d'État de la jeunesse, de l'éducation 
populaire et du sport) 

La reprise de l'atelier de cartographie

L'ADA a accueilli dans ses locaux de nouveaux ateliers de cartographie 
sensible, entre mai et novembre 2014. Cet atelier (réalisation 
d'entretiens et de cartes) s'est conduit à l'ADA et au sein du Centre 
d'Accueil Intercommunal dans le cadre d'une convention entre 
l'ADA et les trois intervenant de l'association ex.C.es, Fabien Fisher, 
Lauriane Houbey et Marie Moreau. Elle a donné lieu à une 
exposition dans le cadre du festival Migrant Scènes en novembre 
2014, avec le soutien de la DRAC Rhône-Alpes.
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4- Accueillir lors des permanences 
L'ADA fonctionne depuis son installation à la Maison des Associations en 2007 sur le rythme de 2 

permanences publiques, et de rendez-vous pour des entretiens confidentiels et individuels.
Entre 90 et 120 personnes sont reçues durant chacune de ses permanences – le mardi matin et le vendredi 

matin. L'accueil, depuis 2007, se déroule au premier étage de la Maison des Associations. Depuis 2012, 
le dispositif est éprouvé, mais matériellement insatisfaisant. Les permanences conjointes entre l'ADA et 
la Cimade, qui ont lieu de 9h à midi le mardi et le vendredi, donnent lieu à plusieurs opérations:

• Le premier accueil et l'ouverture de dossiers
• L'ouverture des droits à la tarification solidaire de la Semitag
• La distribution du courrier
• La prise de rendez-vous pour le suivi des démarches
• La prise de rendez-vous pour la Cimade (appui aux demandes de titre de séjour)
• La prise de rendez-vous avec les avocats par l'intermédiaire de la Cimade
• Toute autre démarche pouvant ou devant être résolue rapidement.

L'association a tenu 99 permanences au cours de l'année 2014. 
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Accéder à la permanence

L'ADA dispose pour ce faire d'un accès à la Maison des Associations par 
l'entrée du 6 bis, mais l'accueil doit pouvoir permettre de recevoir 
tout le monde, sans trop d'attente ni trop de bousculade tout en 
préservant la tranquillité des autres associations et un minimum de 
confidentialité et d'accès aux bureaux de l'ADA. Cet accueil est 
réalisé par 3 bénévoles qui reçoivent les personnes les unes après 
les autres, et orientent à l'aide de tickets (pour la TAG et la 
Cimade), de différents plannings et de fiches de rendez-vous pour 
les démarches administratives, ou avec l'appui de l'équipe de 
bénévoles pour les démarches effectuées en cours de permanence. 

Si l'équipe de bénévoles peut fluctuer en fonction des jours et de la 
période de l'année, un "noyau dur" de bénévoles et de salariés est 
présent à chaque permanence pour assurer cet accueil dans les 
meilleures conditions possibles.

Dans le cadre de la procédure, les permanences sont l'occasion de 
plusieurs grandes étapes:

le premier accueil (voir ci-dessous)
sur réception d'une convocation à une audition à l'OFPRA: l'aide au 

transport et/ou la prise d'un rendez-vous pour la préparation à 
l'audition

la prise d'un rendez-vous pour le dépôt d'un recours CNDA
la demande d'aide juridictionnelle pour la CNDA
sur réception d'une convocation à une audience à la CNDA, l'aide au 

transport et/ou la prise d'un rendez-vous pour la préparation à 
l'audience.

Ces tâches font l'objet de "mémentos" remis aux bénévoles, sortes de 
check-lists présentant les points à ne pas oublier. 

Chaque permanence est l'occasion de la mise en place d'un cheminement 
entre les bureaux de l'ADA et de la Cimade en appui avec la LDH qui 
met aussi à disposition son bureau, et les trois salles de réunion 
réservées pour cet accueil. Les permanences voient aussi le 
déploiement d'un arsenal de matériel informatique relié aux deux 
serveurs, permettant d'assurer l'accueil (2 ordinateurs portables et 
un serveur), la distribution du courrier (2 portables et un serveur 
équipé de la base de données) et l'ouverture des droits à la 
tarification solidaire (2 portables connectés au réseau de la Semitag 
par internet. Ces 6 postes ne peuvent accéder au réseau (2 serveurs 
et 2 postes fixes) comme à Internet par réseau CPL et un hub. 

Ces ordinateurs ont tous été des dons, et plus le vieillissement s'accélère, 
plus les problèmes d'entretien et d'utilisation s'accumulent. Là 
aussi, le quotidien est une lutte!

Le premier accueil

Depuis 2012, l'ADA accueille les primo-arrivants qui 
sont orientés par la Plateforme d'accueil des 
demandeurs d'asile (PADA) sur la base de la 
présentation d'une attestation de 
domiciliation de la Plateforme, ou d'un 
document démontrant l'ouverture de 
démarches auprès de l'OFPRA. Ce premier 
accueil est réalisé par des bénévoles formés, 
et appuyés par des interprètes si besoin. 

 Il se fait en trois étapes: 
1- un rappel de l'information donnée par la PADA 

sur la procédure de demande d'asile et les 
motifs pour lesquels peut reposer une 
demande d'asile, une information sur l'appui 
et le rôle de l'ADA et de la Cimade dans le 
cadre de la procédure, et une information sur 
les accueils de jours à proximité 
(alimentation, santé, hygiène et habillement). 
Nous essayons d'identifier d'éventuelles 
difficultés d'hébergement (appel au 115) ou 
de santé.

2- L'ouverture d'un dossier confidentiel et d'une 
fiche de suivi, et l'inscription dans la base de 
donnée qui donnera éventuellement lieu à 
une domiciliation dans le cas d'un suivi 
administratif. 

3- L'ouverture des droits à la tarification solidaire de 
la Semitag et, pour le paiement du premier 
mois et l'obtention de photos d'identité, la 
remise d'un premier versement de l'aide du 
CCAS de 20 euros.  

A l'occasion du premier accueil, les demandeurs 
obtiennent un document simplifié résumant 
les démarches de demande d'asile et les 
interlocuteurs à Grenoble, et présentant sur 
un plan les accueils de jour. Le premier 
accueil est également l'occasion d'un premier 
entretien permettant d'évaluer la situation 
des personnes, éventuellement de prendre 
connaissance de difficultés. 

Enfin, à titre expérimental depuis l'automne, les 
bénévoles proposent une relecture des récits 
remis à l'OFPRA, si la personne en fait la 
demande. 
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Les efforts dans la rationalisation et la dignité de l'accueil proposé et dans 
la clarté des explications, entrent quotidiennement en collision avec 
les conditions dans lesquelles se déroulent les permanences – 
manque de place, difficulté de trouver un espace pour discuter avec 
une confidentialité minimum, espaces d'attente qui ne sont pas 
prévus à cet effet… 

Même si tout est fait pour limiter les bousculades et recevoir tout le 
monde avec le minimum d'attente, les permanences restent un 
exercice épuisant pour les bénévoles comme pour les personnes 
reçues. 

Les rendez-vous avec les avocats (Cimade)

L'orientation vers l'accueil de la Cimade est la mise en œuvre concrète 
d'un partenariat solidaire entre les deux associations. 

La prise de rendez-vous avec les avocats du barreau de Grenoble n'est pas 
une activité de l'ADA proprement dite, mais conduite par une 
équipe de la Cimade dans le cadre de la convention avec l'ADA. Il 
s'agit d'aider les personnes à identifier ou prendre rendez-vous avec 
un avocat dans le cas de démarches auprès du tribunal administratif 
pour trois types de contentieux:

le refus d'admission provisoire au séjour (Procédure "prioritaire" ou 
Dublin),

la contestation d'OQTF (pendant la procédure pour la procédure 
"prioritaire") ou en fin de procédure si la demande est rejetée,

le dépôt d'un référé contre un refus manifeste d'accéder à un 
hébergement. 

La permanence Cimade est également le lieu d'un suivi des mineurs isolés 
étrangers, une action prise en charge par le groupe local. 

Le versement de l'aide du CCAS de Grenoble

En 2014, l'ADA a poursuivi le versement de l’aide remise par le CCAS de 
Grenoble aux nouveaux demandeurs d'asile – un rôle confié à l'ADA 
par le CCAS depuis 2002. Le CCAS fixe l'enveloppe globale annuelle 
de 20 000 euros pour l'année 2014. L'ADA est chargé de gérer cette 
aide. Une première aide de 20 euros par personne permet aux 
demandeurs d'asile d'effectuer les premières démarches (photos 
d’identité et carte TAG). Une deuxième aide de 10 euros permet 
l'envoi du dossier CNDA en lettre recommandée. 

L'aide aux démarches vers Pole Emploi et 
l'Assurance maladie

 
L'ouverture des droits à la CMU et l'AME, et à l'ATA est depuis 2012 une 

prérogative de l'OFII dans le cadre de la plateforme. L'ADA 
intervient cependant ponctuellement pour le renouvellement de 
l'AME et dans les situations complexes (fins de droits à la CMU pour 
les déboutés, changement de statuts pour l'ATA et la CMU suite à 
une annulation de procédure prioritaire…). Cette intervention reste 
très ponctuelle, coordonnée avec la Plateforme qui reste opérateur 
principal, et se déroule exclusivement au cours des permanences. 

Près de 10 000 personnes reçues 
en 99 permanences
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5- Faciliter l'accès à la tarification solidaire

Depuis 2001, l'ADA se charge de gérer les demandes et les 
renouvellements de cartes de transport en commun 
dans l'agglomération grenobloise au profit des 
demandeurs d’asile avec l'accord de la Métro et du 
SMTC. Les demandeurs d'asile ont bénéficié de bons de 
transports, puis de la tarification solidaire. En 
septembre 2009, l'ADA a obtenu de la Semitag qu’elle 
accorde cette quasi gratuité des transports publics pour 
des personnes qui n'y avaient jusqu'alors pas accès – 
notamment les procédures "prioritaires" – mais selon 
des procédures qui restent complexes. Depuis début 
2012, la tarification solidaire de la TAG est étendue aux 
demandeurs d’asile bénéficiaires de l'AME (détenteurs 
d'une carte de bénéficiaire ou de l'enregistrement d'une 
demande), aux primo-arrivants (sur présentation d'une 
domiciliation postale de la Relève), aux autres 
demandeurs d’asile en cours de procédure (munis du 
récépissé ou de l'enregistrement d'une demande OFPRA 
ou d'un recours CNDA en procédure "prioritaire"), et 
aux titulaires de récépissés de cartes de séjour sans 
autorisation de travailler. Il est possible de solliciter la 
tarification solidaire dès le "premier accueil" en 
permanence. 

L'ouverture des droits, lorsqu'elle est acceptée, est rapide. 
Les demandeurs d'asile sont informés par SMS, et se 
présentent chaque mois auprès d'une agence TAG pour 
recharger leur carte contre 2,5 euros.
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L'année 2013 a été marquée par des améliorations du service, fruit de la 
concertation suivie avec les responsables du SMTC et avec les 
services Tarification solidaire de la Semitag. Nous avons pu exposer 
les adaptations souhaitables pour faciliter les démarches 
d'obtention de la carte et surtout la continuité de sa validité, 
tributaire des aléas des procédures à l'OFPRA et à la CNDA. La durée 
de validité des droits a été doublée, passant de 3 à 6 mois, 
répondant ainsi aux aléas des procédures d'obtention des titres de 
séjour, et allégeant d'autant le travail des bénévoles. Nous avons 
obtenu aussi que les enfants mineurs scolarisés dont les parents ont 
épuisé les droits au renouvellement de leur carte puissent obtenir le 
maintien de leurs droits en fournissant des certificats de scolarité.

Ce service, ouvert uniquement pendant les permanences du mardi et du 
vendredi, mobilise toute l'année 2 personnes à chaque 
permanence, et une équipe de 6 personnes au total.

 
Depuis novembre 2013 l'ouverture des droits à la tarification solidaire est 

informatisée et nous bénéficions d’une connexion informatique 
au logiciel de la SEMITAG, qui nous permet de saisir et de suivre 
toutes les données des dossiers. Le service requiert un dispositif 
informatique lourd, qui doit être déployé durant chaque 
permanence: deux ordinateurs portables et deux scanners, reliés 
par internet à l'interface de la Semitag par un réseau CPL, les deux 
postes n'étant pas équipés de wifi, et le signal ne circulant pas entre 
les salles utilisées par la permanence et le bureau de l'ADA. 

Notre équipement reste vétuste et sujet à de fréquentes pannes, d'autant 
plus que l'interface utilisée par la Semitag est relativement lourde. 
Nos demandes pour obtenir de la TAG du matériel adapté à cette 
demande est restée pour l'instant, lettre morte. 

L'informatisation des demandes reste techniquement délicate et les règles 
édictées par la Semitag tendent à restreindre l'ouverture des droits 
et à complexifier la procédure de dépôt des demandes. 

A l’intention des demandeurs d’asile primo arrivants dépourvus de toute 
ressource, la Semitag accepte de remettre à l'ADA un nombre limité 
de tickets de transports, nous confiant la responsabilité de les 
distribuer équitablement. Nous les remettons aux primo-arrivants 
pour leur permettre de conduire leurs premières démarches (aller à 
la Plateforme à Échirolles impose plus d'une demi-heure de 
transport en bus ou en tramway). 

Il reste encore de multiples points à régler cependant, notamment pour 
les personnes en procédure Dublin. En effet, et ce malgré des 
courriers adressés aux responsables de la Semitag restés sans 
réponse,  le service de la tarification solidaire se refuse toujours à 
ouvrir les droits pour les personnes en procédure Dublin, et ce 
malgré le droit qui leur est fait par l'État de bénéficier des 
conditions minimales d'accueil (hébergement et ATA) au même titre 
que les demandeurs d'asile.

Quant aux personnes en situation complexe (les demandeurs d'asile 
entrés avec un visa de demande d'asile ou un visa long séjour, dans 
le cadre de l'aide aux réfugiés irakiens ou aux bénéficiaires d'un 
rapprochement familial de réfugié), les APS longue durée remises 
par la préfecture entraînent des refus répétés qui ne peuvent être 
parfois surmontés qu'après de longues et patientes négociations.

En 2014 l’équipe a traité 836 nouvelles demandes de titres de transport 
(et presque autant de renouvellements), en hausse de 5% par 
rapport à 2013. 

La TAG victime d'un cambriolage
Notre permanence du mardi 15 juillet démarrait bien.

 Après 4 mois de travaux au 6bis, nous pouvions reprendre l'accueil des permanences par cette entrée. Le plaisir de se 
retrouver après le long week-end du 14 juillet fut vite douché par les dégâts occasionnés par… le cambriolage de la salle 
utilisée pour la permanence, et le vol des 2 ordinateurs portables et des 2 scanners utilisés par la TAG. Si les bureaux de 

l'ADA ont été épargnés par ces visiteurs d'un soir (ou d'un jour?), deux autres associations ont subi des dommages autrement 
plus importants. Dans l'immédiat, il fallu rapidement remettre en état deux ordinateurs et trouver deux nouveau scanners, et 

pour la permanence du 15/07, revenir aux bons vieux formulaires papier… 

1600 demandes de titres 
de transport traitées en 2014
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6- La domiciliation postale: partie intégrante de l'aide à 
la procédure de demande d'asile 

Depuis 2012, seule la domiciliation postale de la Relève est 
agréée par la préfecture pour le dépôt de demandes 
d'admission au séjour en qualité de demandeur d'asile. 
L'agrément préfectoral de l'ADA a été retiré en 2013 par 
décision préfectorale – la préfecture ne reconnaît la 
domiciliation que pour la CNDA, c'est à dire pour des 
démarches ne nécessitant pas un agrément. L'ADA a 
déposé un recours en abus de pouvoir – l'Aide 
juridictionnelle pour cette démarche lui a été 
finalement accordée le 16/05/2014 après un refus initial 
suivi d'un recours contre ce refus. 

La domiciliation postale, comme le traitement du courrier, est 
une activité traditionnelle de l'ADA depuis sa fondation, 
mais l'ADA s'est rapidement adapté aux mesures 
préfectorales et au rôle tenu par la plateforme – 
décisions qui ont d'ailleurs considérablement allégé la 
charge de travail des équipes.

Le service du courrier est assuré par deux équipes de 8 
bénévoles. L'ADA détient une boite postale auprès du 
bureau de poste Chavant. Le courrier, saisi la veille et au 
début de chaque permanence est distribué le mardi et 
le vendredi entre 10h et midi. Le courrier n'est remis 
qu'aux destinataires sur présentation d'une attestation 
d'identité, ou d'une procuration. L'ADA ne retire pas les 
courriers recommandés –dont la date de notification est 
importante dans les démarches – mais remet aux 
personnes l'avis de passage, laissant le soin aux 
personnes de retirer elles-mêmes leur courrier. Le délai 
de garde est de 15 jours, et en cas de retard dans ce 
retrait nous tentons de contacter les personnes par 
téléphone lorsque cela est possible. 
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Gérer le courrier dans le cadre de la procédure

Les demandeurs d'asile restent domiciliés auprès de la Relève pour la 
durée de la procédure, au moins jusqu'à une entrée éventuelle en 
CADA pour tout ce qui est du courrier usuel. 

Le service courrier de l'ADA ne gère dorénavant, sauf situation 
exceptionnelle (personnes venant d'un autre département, 
personnes dont la domiciliation à la Relève a été résiliée, demandes 
de réexamen sous conditions), que le courrier adressé dans le cadre 
de la préfecture par la CNDA ou  l'OFPRA: l'enregistrement de la 
demande, la demande d'aide juridictionnelle, la convocation, la 
décision et tout courrier adressé par la Cour, ou éventuelle l'OFPRA 
dans le cadre de la procédure contentieuse. L'ADA reçoit également 
les courriers dans le cadre de la procédure de demande d'apatridie 
et certaines démarches devant le tribunal administratif. 

Le service courrier fait dorénavant partie intégrante de l'aide apportée 
dans le cadre de la procédure de demande d'asile et surtout du 
recours auprès de la CNDA. Sa gestion est l'outil le plus efficace de 
suivi dans l'accompagnement des personnes.

L'objectif de l'ouverture d'une domiciliation à l'ADA pour le dépôt du 
recours auprès de la CNDA est double: permettre aux personnes 
d'identifier clairement ces démarches de demande d'asile – leur 
venue dans les permanences ne se fait donc que dans le cadre de la 
procédure de demande d'asile – et assurer un suivi par les équipes 
de bénévoles puisque la procédure devant la CNDA impose des 
délais impératifs (dépôt du recours en 1 mois, dépôt de la demande 
d'AJ un mois après l'enregistrement du recours, clôture 
d'instruction 10 jours avant l'audience), et qu'en l'absence d'un 
hébergement, la venue des DA aux permanences est le seul moyen 
de conserver un lien avec eux. 

La domiciliation postale n'est donc utilisée qu'à partir d'une décision de 
rejet de l'OFPRA et le dépôt d'un recours assuré avec l'aide de 
l'ADA. 

Il n'y est mis fin qu'à la demande de la personne, lors d'un changement 
d'adresse (entrée dans un dispositif de type CADA), ou dans le cadre 
d'une résiliation lorsque la personne n'a pas retiré le courrier reçu 
depuis au moins plus de 4 mois. La résiliation suit plusieurs relances 
par téléphone laissées sans suite. Étant donné la nature du courrier 
reçu, cette étape de résiliation s'accompagne de l'avertissement de 
l'avocat à la CNDA et éventuellement de l'avocat à Grenoble de la 
personne.

Enfin, le refus de la Poste de faire suivre le courrier impose une 
manipulation assez complexe pour faire suivre le courrier destiné 
aux CADA et aux dispositifs d'hébergement, par l'intermédiaire des 
associations assistant à la Commission de concertation se réunissant 
plusieurs fois par mois en préfecture. 

Vers une dématérialisation progressive

Avec ce rôle nouveau et essentiel dans le suivi de la procédure, le service 
courrier de l'ADA a aussi acquis une mission dans le suivi 
informatisé des dossiers, tendant vers un objectif de 
"dématérialisation" progressive qui reste encore à très long terme. 
Le logiciel de traitement du courrier est en effet couplé à une base 
de données individuelles sur un modèle serveur-clients irriguant 
tous les postes dépendant du réseau informatique de l'association, 
dont la mise à jour est une mission dévolue au service courrier ainsi 
qu'aux équipes chargées du suivi individuel dans la procédure 
(préparations OFPRA-CNDA et aide au recours) et à l'accueil en 
permanences. Cette base de données, renseignée tout au long du 
parcours de chaque demandeur, permet un suivi plus efficace des 
demandeurs (étape dans la procédure, situation en terme 
d'hébergement, situation familiale, liens avec les avocats et les 
autres structures…), et devrait, idéalement à moyen terme, parvenir 
à compléter efficacement voire à se substituer aux dossiers papier.

En 2014, le service assurait la distribution du courrier à 1 230 personnes 
dont la domiciliation est active. 762 étaient enregistrés comme 
domiciliées à la Relève (PADA). 13 362 courriers ont été reçus par le 
service, qui a distribué 10 463 courriers. 590 ont été envoyés à une 
autre adresse (faire suivre), et 1 933 ont été retournés à 
l'expéditeur (NPAI).

1230 domiciliations actives
13 362 courriers reçus

10 463 courriers distribués 
590 courriers réexpédiés
1933 courriers retournés
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7- L'appui à la procédure de demande d'asile

L'ADA concentre pour la troisième année consécutive son 
appui à l'aide dans les démarches en vue de l'obtention 
d'une protection. L'ouverture des droits sociaux 
(assurance maladie, ATA, hébergement) est 
intégralement prise en charge par l'OFII et la PADA, 
l'ADA se contentant d'intervenir de manière marginale. 

L'accompagnement se fait lors de rendez-vous, en dehors des 
heures de permanence. 

Au total, pour l'année 2014, nous avons fixé 1096 rendez-
vous (isolés ou familles), soit en moyenne 91 rendez-
vous par mois soit, en moyenne, 4,5 rendez-vous par 
jour. 

1096 entretiens en 2014
4,5 rendez-vous par jour
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Une information sur la procédure et les démarches

L'aide au dossier débute le plus tôt possible. La PADA dispense des 
informations aux demandeurs d'asile sur les étapes de la procédure 
et les attentes des organismes chargés de l'instruction (notamment 
l'OFPRA), lors d'entretiens et par la remise du livret du demandeur 
d'asile publié par l'Etat. 

Lors du "premier accueil" à l'ADA, nous répétons ces consignes, reprenant 
notamment les instructions sur la rédaction du récit remis à l'OFPRA 
(motif et agent de persécution ou des menaces, possibilité de 
protection dans le pays, craintes en cas de retour). A cette occasion, 
nous remettons aux demandeurs d'asile un court document, traduit 
en anglais, russe, arménien, kosovar et arabe à ce jour. Nous 
reprenons également les modalités d'instruction par l'OFPRA 
(entretien individuel à l'Office) et insistons sur la nécessité de 
présenter de manière cohérente, claire et chronologique les faits à 
l'origine des craintes. Il s'agit d'ores et déjà d'aider les personnes à 
surmonter le hiatus culturel, et de leur permettre d'intégrer le 
niveau d'exigence et le type d'examen conduit par l'Office. A cette 
étape, nous n'introduisons que brièvement le rôle joué par la CNDA. 

A la fin de l'année 2014, nous avons, à titre expérimental, proposé dès 
cette étape la possibilité d'une relecture du récit sans pour autant 
nous substituer au travail d'aide à la rédaction proposé par la 
Plateforme. 

La détection de la vulnérabilité: un effort pour combler le fossé 
interculturel? 

Suivant en cela l'accent mis par la refonte de la directive Procédure, l'article 15 du projet 
de loi de réforme du droit d'asile charge l'OFII de "procéder dans un délai 
raisonnable à un examen de la vulnérabilité du demandeur d'asile afin de 

déterminer le cas échéant ses besoins particuliers en matière d'accueil. Les 
informations attestant d'une situation particulière de vulnérabilité, après accord 

du demandeur d'asile, sont transmises par l'Office français de l'immigration et de 
l'intégration à l'Office français de protection des réfugiés et apatrides."

L'article 7 du projet ajoute: " Pendant toute la durée de la procédure d'examen 
de la demande, l'office peut définir les modalités particulières d'examen qu'il 

estime nécessaires pour l'exercice des droits d'un demandeur en raison de sa 
situation particulière, de sa minorité ou de sa vulnérabilité. L'office peut statuer 

par priorité sur les demandes manifestement fondées ainsi que sur les 
demandes présentées par des personnes vulnérables identifiées comme ayant 
des besoins particuliers en matière d'accueil en application de l'article L.744-6 

ou comme nécessitant des modalités particulières d'examen, notamment 
lorsqu'il s'agit de mineurs non accompagnés, en application du premier alinéa du 

présent article. Lorsque l'office considère que le demandeur d'asile, en raison 
notamment des violences graves dont il a été victime ou de sa minorité, 

nécessite des garanties procédurales particulières qui ne sont pas compatibles 
avec l'examen de sa demande en procédure accélérée en application de l'article 

L.723-2, il peut décider de ne pas statuer ainsi." 

Le projet ne précise pas clairement la qualité ni la compétence de l'autorité chargée de déterminer la "vulnérabilité" d'un demandeur, et ne mentionne que le rôle de 
l'OFII, qui n'a pas de compétence médicale indépendante reconnue. Il introduit le risque d'une course au certificat médical, alors que la détection d'une vulnérabilité 

relève d'un travail long et complexe (, notamment dans le cas de victimes d'une traite des êtres humains.
La torture, en particulier, est un processus systématisé de destruction de l’intégrité physique, psychique et sociale, et ne laisse le plus souvent aucune "trace" 

probante. La plupart des séquelles physiques disparaissent en quelques semaines, et les signes psychologiques post-traumatiques n’ont aucune spécificité. Ainsi, 
l’absence d’éléments médicaux ne peut être évoquée pour nier la torture. Inversement, la causalité des sévices évoqués n’étant presque jamais démontrable, la 

"compatibilité entre les constatations du médecin et les déclarations du patient" n’a pas valeur formelle de preuve.
Le Guide du Comede 2008 "Certification médicale et demande d'asile" précise que: "La demande du certificat "de sévices", particulièrement dans les stades initiaux 

de la procédure, est dangereuse pour la santé des patients. En dépit de toutes les précautions, l’entretien risque de provoquer ou d’exacerber chez le patient des 
troubles post-traumatiques en sollicitant des souvenirs douloureux. Le risque est aggravé lorsqu’un tel entretien se situe hors du cadre d’une prise en charge 

thérapeutique, avant que ne s’instaure un climat de confiance entre le patient et le thérapeute." 
Le "délai raisonnable" pour  la détermination de la vulnérabilité, dans le cas de mise en œuvre d'une procédure accélérée, ne devra pas excéder les tous premiers 

stades de la procédure. Aussi l'urgence ainsi créée de l’obtention du certificat est-elle particulièrement nocive, surtout si les "confessions" doivent transiter par un 
accompagnant ou un fonctionnaire de l'OFII. 
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L'accent sur la préparation aux auditions devant 
l'OFPRA

Si la PADA a pour mission l'aide au dossier OFPRA et au récit joint à ce 
dossier, elle n'a pas pour rôle de préparer les personnes à l'audition 
par un Officier de protection à l'Office. Or, il s'agit d'une étape 
cruciale dans l'instruction par l'OFPRA, dont les décisions reposent 
essentiellement sur les déclarations orales du demandeur. 
Conscient de l'importance de l'entretien, l'ADA forme depuis 2011 
des bénévoles à la préparation de l'audition. Une équipe spécialisée 
– Gilbert Leconte, Pierre Gaillard, Pierre Richard et Sunaj Durakovski 
– reçoit les personnes en rendez-vous et forme de nouveaux 
bénévoles. 

L'entretien se déroule en deux étapes. Il s'agit tout d'abord d'informer la 
personne sur le voyage vers la région parisienne, puis jusqu'à 
l'OFPRA, sur la base de plans, de photos et d'explications visant à 
dédramatiser le trajet. 

La seconde partie porte sur l'entretien proprement dit: les modalités 
d'entretien (en tête à tête, sans présence d'un tiers pour le 
moment, et sur une trame d'entretien reproduisant le formulaire), 
les exigences des Officiers de protection, la nécessité de présenter 
un propos clair et cohérent, et de se projeter dans l'avenir afin de 
mettre en avant les craintes en cas de retour. Cette étape peut 
s'accompagner d'une aide sur le fond du dossier, sous la forme 
d'une relecture et de questions sur le récit, et éventuellement d'une 
simulation d'entretien. Il peut s'agir d'aider le demandeur à orienter 
sa demande en fonction des critères de la convention de Genève ou 
de la protection subsidiaire. L'étape du débriefing est 
fondamentale, elle vise à permettre au demandeur de ne pas 
s'appesantir sur les points qui peuvent être considérés comme 
annexes ou peu importants, et de se concentrer sur ce que l'Officier 
retiendra pour reconnaître comme motivant une protection. Le 
principe directeur est de mettre le demandeur d'asile au travail, 
de le conduire à présenter le plus clairement possible sa 
demande, dans le contexte d'un entretien très directif et 
assimilable à un interrogatoire. 

Au cours de l'année 2014, l'équipe de préparation a reçu 265 personnes. 

A l'image de l'opération conduite à Lyon en 2013, l'OFPRA a 
dépêché une "mission foraine" à Grenoble. Il s'agit d'un des 

outils déployés par l'Office dans le cadre de l'effort de 
réduction des délais et de "destockage" des dossiers de 

demande d'asile. Une dizaine d'Officiers de protection a reçu 
les demandeurs d'asile dans les locaux de la préfecture durant 

2 semaines du 31/03/2014 au 10/04/2014. Peu de statuts ont 
été accordés suite à ces auditions, et les demandeurs d'asile 

ont décrit des conditions d'audition proches du stakhanovisme, 
certains attendant 3 heures avant d'être reçus par un Officier 

qui recevait encore du monde après eux…

265 préparations
à l'auditions OFPRA
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5. Le demandeur et son conseil juridique ou d’autres conseillers 
juridiques, tels qu’ils sont définis à l’article 23, ont accès au 
rapport ou à la transcription et, le cas échéant, à l’enregistrement, 
avant que l’autorité responsable de la détermination prenne une 
décision.
Lorsqu’ils prévoient à la fois la transcription et l’enregistrement de 
l’entretien personnel, les États membres ne sont pas tenus 
d’accorder l’accès à l’enregistrement dans le cadre des 
procédures en première instance visées au chapitre III. En pareil 
cas, ils accordent toutefois l’accès à l’enregistrement dans le 
cadre des procédures de recours visées au chapitre V."

Ne prévoyant pas d'enregistrement, le texte présenté propose 
uniquement la transcription de l'entretien, sans prévoir la 
possibilité pour le demandeur de faire part de ses observations 
avant la prise de décision. 
Les dispositions du projet de loi, en l'état actuel, introduisent à 
nouveau une situation inégale entre les requérants, permettant 
aux demandeurs en procédure "normale" de valider les notes 
d'entretien, alors que cette possibilité est interdite aux 
demandeurs en procédure "accélérée", qui reçoivent les notes 
d'entretien avec la décision si celle-ci est négative. 
Ces dispositions contredisent dans la lettre et l'esprit la directive 
qu'elles sont censées transposer. 
Il convient également de s’interroger sur les moyens pour rendre 
effectif l'accompagnement par un conseil ou un responsable 
associatif pour un égal accès à ces garanties. En provenance de 
l'Isère, les demandeurs d'asile doivent se déplacer jusqu'en 
région parisienne pour leur audition devant l'OFPRA et leur 
audience à la CNDA. Ils doivent faire de même pour rencontrer 
leur avocat. Si la Plateforme d'accueil des demandeurs d'asile 
prend en charge les billets de train pour les personnes ne 
bénéficiant pas de l'ATA, cette aide disparaît dès le dépôt d'une 
demande à bénéficier de l'ATA. Aucune assistance n'est apportée 
pour les personnes qui ne sont pas hébergées en CADA pour ces 
trajets. 
Il est matériellement impossible pour les associations opérant en 
province d'assurer un accompagnement des requérants aux 
auditions à l'OFPRA. 

Les garanties figurant dans la directive européenne 
"procédure" de juin 2013 sont vidées de leur sens par le 

projet de loi de réforme du droit d'asile, notamment pour ce qui est 
de la présence d'un conseil ou d'un avocat lors de l'audition, et sur la 

possibilité de prendre connaissance de la transcription d'un entretien avant la 
décision ou d'en obtenir l'enregistrement. 

La directive du 26/06/2013 précise : 
"Article 17 - Enregistrement de l’entretien personnel et rapport le concernant
2. Les États membres peuvent prévoir l’enregistrement audio ou audiovisuel 

de l’entretien personnel. Lorsque cet enregistrement a lieu, les États membres 
veillent à ce que l’enregistrement ou sa transcription soit versé au dossier du 

demandeur.
3. Les États membres veillent à ce que le demandeur ait la possibilité de faire 
des commentaires et/ou d’apporter des précisions, oralement et/ou par écrit, 

concernant toute erreur de traduction ou tout malentendu dans le rapport ou la 
transcription, à la fin de l’entretien personnel ou dans un délai précis avant 

que l’autorité responsable de la détermination ait pris une décision. À cette fin, 
les États membres veillent à ce que le demandeur soit pleinement informé du 
contenu du rapport ou des éléments essentiels de la transcription, moyennant 
l’aide d’un interprète si nécessaire. Les États membres demandent ensuite au 

demandeur de confirmer que le contenu du rapport ou de la transcription 
reflète correctement l’entretien.

Lorsque l’entretien personnel est enregistré conformément au paragraphe 2 et 
que l’enregistrement est recevable à titre de preuve dans les procédures de 

recours visées au chapitre V, les États membres ne sont pas tenus de 
demander au demandeur de confirmer que le contenu du rapport ou de la 
transcription reflète correctement l’entretien. Sans préjudice de l’article 16, 

lorsque les États membres prévoient à la fois une transcription et un 
enregistrement de l’entretien personnel, ils ne sont pas tenus de permettre au 

demandeur de faire des commentaires sur la transcription et/ou d’y apporter 
des précisions.

4. Si un demandeur refuse de confirmer que le contenu du rapport ou de la 
transcription reflète correctement l’entretien personnel, les motifs de son refus 

sont consignés dans son dossier.
Un tel refus n’empêche pas l’autorité responsable de la détermination de 

prendre une décision sur la demande.
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Renforcer une expertise sur les recours devant la 
CNDA

L'ADA a développé une réelle expertise sur les recours déposés devant la 
CNDA. Un effort de formation important est consenti depuis 2012 
sur l'aide au recours et la formation géopolitique et thématique, 
pour répondre au niveau d'exigence de la CNDA. La rédaction d'un 
recours requiert au minimum 2 demi-journées d'entretien. Elle 
débute par la rencontre avec le requérant et une prise de 
connaissance du dossier et des pièces (récit rédigé avec la PADA, 
notes d'audition à l'OFPRA, pièces présentées par le requérant). Elle 
s'accompagne d'une évaluation de la situation personnelle de la 
personne (logement, droits sociaux, état de santé…), rendue 
possible par les conditions de l'entretien. 

Le dépôt d'un recours réclame un grand soin et des connaissances 
appuyées sur la situation du pays ou de la région d'origine du 
requérant. Il ne s'agit pas de formuler un récit, mais de répondre 
point par point aux objections formulées par l'OFPRA, et d'aider la 
personne à présenter, organiser et hiérarchiser ses arguments. La 
procédure est longue, complexe et cernée de délais impératifs. Bien 
souvent, la production d'un ou de plusieurs mémoires 
complémentaires s'avère nécessaire – et ce jusqu'à la date de 
clôture d'instruction 10 jours avant l'audience. Il s'agit également 
d'aider les personnes à répondre aux demandes de précisions 
formulées par leurs avocats, par courrier ou lors d'entretiens 
téléphoniques entre ces derniers. Il est enfin souvent exigé des 
personnes des éléments de preuve supplémentaires, que ce soit des 
certificats médicaux en cas de sévices physiques ou psychiques, ou 
de pièces et éléments probants. 

A mesure que la Cour s'est vue dans la contrainte de mieux argumenter 
ses décisions (de reconnaissance comme de rejet) et notamment de 
citer les sources publiques disponibles utilisées, le niveau d'exigence 
requis de la part des demandeurs s'est élevé. Chaque recours doit 
ainsi pouvoir s'appuyer sur des rapports publics émanant de sources 
reconnues. 

Enfin, la CNDA exige la traduction de toutes les pièces présentées – et 
dans le cas de documents judiciaires ou de pièces d'identité et 
d'état civil, une traduction assermentée.

Les délais d'attente pour une audience à la CNDA sont toujours très élevés, 
même s'ils varient au cours de l'année en fonction des périodes de 
"déstockage". Le délai moyen observé est de 9 mois. Un demandeur 
d'asile de nationalité érythréenne est "recordman" local, avec plus 
de deux ans d'attente d'une audience – qui n'a toujours pas eu lieu 
à ce jour. 

339 recours ont été déposés 
devant la CNDA avec l’aide de l’ADA 
en 2014
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Le 15/01/2015, les juges de Strasbourg ont une nouvelle fois 
dénoncé l'appréciation de l'OFPRA qui avait rejeté la demande de 
protection de deux ressortissants soudanais en raison de 
l'incohérence de leurs récits, de l'absence de preuve matérielle et 
d’un mensonge sur l'identité d’un requérant. 

Estimant qu'un renvoi exposerait ces personnes à un risque de peine 
ou traitement inhumain ou dégradants, la Cour a mis en avant un 
faisceau d’indices accablants: condamnation à une peine de prison 
justifiée par le soutien aux forces d'opposition, récit circonstancié et 
compatible avec les données internationales disponibles, présence 
de plusieurs cicatrices conformes aux allégations de torture, 
méfiance des autorités soudanaises à l’encontre des Darfouris ayant 
voyagé à l’étranger, violences endémiques à l'égard des membres 
des ethnies darfouries (CEDH, 15 janv. 2015, n° 18039/11 et 
n°80086/13, A.A. et A.F. c/ France).

La Cour européenne des Droits de l'Homme (CEDH) condamne 
régulièrement les modalités d'appréciation pour le moins 

expéditives d'une situation de persécution par l'OFPRA et 
la CNDA.

 
En 2013, elle avait déjugé sévèrement l'appréciation portée sur la 

situation d'un candidat à l'asile sri lankais qui avait été débouté 
de sa demande au motif que son récit était peu étayé, malgré 

un certificat médical établi en zone d'attente par un médecin 
français décrivant des plaies récentes par brûlure. Pour la 
Cour, ce document constitue "une pièce particulièrement 

importante du dossier (établissant) une forte présomption de 
traitement contraire à l'article 3 de la Convention" (CEDH, 

19 septembre 2013, no 10466/11, R. J. c/ France). Elle pointait 
la négligence des autorités françaises qui n'ont jamais 
cherché à établir l'origine de ces plaies et à évaluer les 

risques qu'elles révélaient. La CNDA s'était notamment 
bornée à relever que le certificat ne démontrait pas un lien 

avec des sévices infligés en détention et s'en était tenue à la 
seule invocation du caractère lacunaire du récit. De la même 

manière, elle avait estimé qu'il pouvait être reproché aux 
autorités françaises de ne pas avoir pris en compte les risques 

spécifiques encourus par un ressortissant iranien qui avait 
manifesté son opposition à une milice locale (CEDH, 30 avril 

2013, no 55787/09, Mo. P. c/ France). La France avait encore 
été condamnée pour avoir débouté un ressortissant 

pakistanais de confession ahmadie au seul motif que ses 
déclarations écrites étaient "sommaires, peu crédibles et 

dénuées de précision personnalisée et argumentée". La CEDH 
relevait qu'elle ne trouvait pas d'éléments dans les motivations 

des instances françaises pour écarter le récit du requérant et 
que le Gouvernement français ne lui avait soumis aucun 

élément mettant en doute l'authenticité des documents 
produits (CEDH, 19 déc. 2013, no 7974/11, N.K. c/ France).
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Se pourvoir devant le Conseil d'Etat 

L'ADA a aidé un demandeur d'asile soudanais originaire du Darfour, M. AM 
à déposer un pourvoi en cassation auprès du Conseil d'Etat contre 
une décision de la CNDA, rejetant son recours. Cette décision 
invoquait des déclarations infondées sur les violences contre son 
village, et surtout l'accusation de fraude au motif de ses empreintes 
digitales que la préfecture affirme ne pas avoir pu saisir dans le 
système EURODAC (motif de placement en procédure "prioritaire", 
et motif principal de rejet de l'OFPRA). 

La Cour considère le 25/06/2013 que :
"s'il est possible, bien que l'intéressé n'ait produit aucun élément 

susceptible de justifier de son identité et de sa provenance ni 
expliqué les motifs d'une telle absence, d'admettre le fait qu'il soit 
originaire du Darfour, en revanche les faits de persécutions dont il 
allègue avoir été l'objet en raison de son origine et de sa supposée 
collaboration avec des groupes rebelles ne peuvent être tenus pour 
établis et ses craintes en cas de retour dans son pays d'origine 
tenues pour fondées; que, notamment, ses explications sont 
demeurées peu étayées concernant l'attaque de son village le 20 
juillet 2003 par les autorités; que l'intéressé a par ailleurs exprimé 
en des termes lapidaires et convenus tant ses conditions de vie dans 
les montagnes proches de sa localité d'origine (…), que les 
circonstances dans lesquelles les autorités ont procédé à son 
interpellation (…); que les circonstances rocambolesques de sa fuite 
(…) n'ont pas convaincu la Cour; que ses déclarations sont 
demeurées tout aussi vagues à propos de sa résidence en Grande 
Jamahiriya arabe libyenne, populaire et socialiste (…); qu'il en 
résulte que Monsieur AM.  ne peut être regardé comme craignant 
avec raison d'être exposé à des persécutions(…) en cas de retour au 
Soudan; qu'au surplus l'intéressé ayant rendu ses empreintes 
digitales inexploitables, les services de la préfecture de l'Isère n'ont 
pas été en mesure de procéder à son identification  dans le système 
EURODAC en vue de s'assurer de ce que le requérant n'a pas 
précédemment sollicité et le cas échéant obtenu une protection au 
titre de l'asile sous une autre identité en France ou dans toute autre 
pays de l'Union européenne; qu'interrogé à ce sujet, l'intéressé s'est 
borné à affirmer n'avoir pas falsifié ses empreintes sans apporter 
plus d'éléments convaincants; que, dès lors son recours doit être 
rejeté (…)"

Le pourvoi repose sur la dénaturation des faits présentée dans la décision 
de la Cour, puisqu'il n'est pas remis en question, ni par l'OFPRA ni 
par la CNDA, que M.AM est originaire du Darfour (voir le 
rapport d'activité 2013 sur la situation dans cette région). 

Le 2ème moyen soulevé repose justement sur la situation de génocide que 
connaît le Darfour et dont des groupes ethniques de sa population 
sont particulièrement victimes, et pour laquelle le Président du 
Soudan est la cible de deux mandats d'arrêt délivrés par la CPI 
(2009 et 2010), et soulève donc l'erreur de fait. 

Le bureau de l'AJ du Conseil d'Etat a rejeté la demande d'AJ, considérant la 
demande comme "manifestement infondée. M.AI a déposé un 
recours contre ce rejet. 

La requête de M.AM peut dorénavant s'appuyer sur la position de la CEDH 
qui considère que tout renvoi de personnes originaires du 

Darfour viole la Convention Européenne de Sauvegarde 
des Droits de l'Homme, comme le précise le communiqué de presse 

du 15/01/2015:
"Dans ses deux arrêts de Chambre, rendus ce jour dans les affaires A.A. c. 

France (requête n°18039/11) et A.F. c. France (requête  n°80086/13), la 
Cour européenne des droits de l'homme dit, à l’unanimité, qu'il y aurait: 

Violation de l'article 3 (interdiction de la torture et des traitements inhumains 
ou dégradants) de la Convention européenne des droits de l'homme en cas 

de renvoi des requérants vers le Soudan. 
Les affaires concernent les procédures de renvoi vers le Soudan de deux 

ressortissants  soudanais, A.A., originaire d'une tribu non arabe du Darfour, 
et A.F., originaire de l'ethnie tunjur du Sud Darfour, arrivés en France en 

2010.
S'agissant du contexte général, la Cour a récemment rappelé que la situation 

des droits de l'homme au Soudan est alarmante, en particulier en ce qui 
concerne les opposants politiques et que l'appartenance d'un individu à une 

ethnie non arabe du Darfour constitue un risque de persécution.
La Cour note que depuis le début de l'année 2014, la situation s'est encore 

détériorée.
La Cour juge dans l'une et l'autre affaire qu'en cas de mise à exécution des 
mesures de renvoi vers le Soudan, les requérants encourent, en raison des 
circonstances propres à chacun, un risque sérieux de traitements contraires 

à l'article 3 de la Convention."

http://www.ada-grenoble.org/qui-sommes-nous/rapports-d-activites
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La préparation aux audiences à la CNDA, une vraie 
différence

En 2014, la préparation des demandeurs d'asile aux audiences à la CNDA 
s'est poursuivie tout l'année et a trouvé son rythme de croisière. 

Il s'agit à nouveau de préparer les personnes au passage devant la 
formation de jugement à la CNDA, passage à nouveau fondamental 
puisque la décision de la Cour, de plein contentieux c'est-à-dire se 
substituant à celle de l'OFPRA et ne donnant pas droit à un appel, 
est prise lors du délibéré qui suit l'audience. 

Les préparations ont lieu le mercredi, suivant un planning établi d'avance, 
à raison d'une heure par personne, soit 6 personnes dans la 
journée. Le rendez-vous est pris au minimum deux semaines avant 
l'audience afin de permettre le dépôt de mémoire avant clôture 
d'instruction. Elles sont également l'occasion de vérifier que la 
personne a bien un avocat et l'a rencontré. Le temps écoulé entre le 
dépôt du recours et l'audience présente souvent l'opportunité pour 
le DA d'apporter des précisions, ou d'avoir mûri sa demande. 

La préparation à l'audition est, elle aussi, organisée en 3 parties:
• une présentation du trajet jusqu'à la Cour sur la base de plans, 

photos et explications (avec remise du billet de train et de tickets de 
métro), suivie d'une présentation du fonctionnement de la Cour et 
du rôle des personnes présentes à l'audience,

• la simulation d'une audience, sur la base des déclarations du 
requérant, et s'appuyant sur un rapport préparé par l'un des 
bénévoles, 

• un compte-rendu et la proposition de conseils, en fonction là aussi 
des réponses apportées,  conduisant toujours le requérant à mieux 
présenter ses arguments et pointant vers les lacunes constatées 
dans sa présentation, accompagnés de conseils sur l'attitude à 
observer à la Cour. 

Le planning des rendez-vous mobilise 3 bénévoles pour jouer le rôle de 
formation de jugement, un bénévole chargé de la rédaction du 
rapport, et un interprète. 

La préparation à l'audition joue enfin un autre rôle dans la formation des 
bénévoles et l'accueil de nouveaux bénévoles. En effet, poussant 
l'exercice de simulation, les séances du mercredi sont ouvertes au 
"public", c'est-à-dire aux autres bénévoles de l'association, ainsi 
que, le cas échéant, aux parrains et marraines des requérants.

Si l'organisation de ces simulations est lourde en terme de moyens et de 
personnes mobilisées – le travail du "rapporteur" notamment est de 
reprendre tous les éléments d'un dossier afin d'en faire une 
présentation, et doit être préparé en amont de la simulation – le 
bénéfice en terme de préparation des personnes est incontestable 
et stimulant, et est largement attesté par les avocats ainsi, que, 
dans une mesure malheureusement peu quantifiable, par les 
résultats obtenus depuis la mise en place de l'atelier.  

Au cours l'année 2014, 171 personnes ont été reçues lors de ces 
préparations.

La demande d'aide juridictionnelle

La CNDA est une juridiction. Si la présence d'un avocat n'est pas 
obligatoire, elle est cependant conseillée. Les demandeurs d'asile 
peuvent obtenir l'aide juridictionnelle, dont le montant a été 
réévalué en 2013. En effet, les versements de l'ATA (330 euros par 
mois) sont rarement suffisants pour, à eux seuls, couvrir les 
honoraires d'un avocat. Enfin, la majorité des demandeurs d'asile 
suivis par l'ADA étant en procédure "prioritaire", l'ATA ne leur est 
plus versée depuis le rejet de l'OFPRA. 

La demande d'AJ doit être déposée dans un délai d'un mois après 
notification de l'enregistrement du recours. Passé ce délai, elle sera 
rejetée. 

L'ADA suggère le dépôt d'une demande d'AJ dès enregistrement du 
recours. Nous sollicitons en général l'assistance de l'un des cabinets 
avec lesquels des relations de confiance se sont installées: Me 
Michel Meyer, le cabinet d'Olivier Brisson, Me Lucille Watson – tous 
trois venant régulièrement à Grenoble rencontrer leurs clients – 
ainsi que Me Marianne Pierot, qui a un cabinet à Grenoble. 

L'ADA se charge également de faire suivre les dossiers pour les avocats 
choisis par les DA, qu'ils soient désignés à l'AJ ou payés par les 
personnes. 

L'ADA a déposé 210 demandes d'aide juridictionnelle en 2014. 

171 préparations CNDA
210 demandes d'AJ
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L'aide aux récits 

Demandes de réexamen

L'ADA n'intervient plus dans la rédaction des récits et l'aide au dossier 
devant l'OFPRA, rôle dévolu par l'OFII à la PADA. 

En revanche, la Plateforme n'accompagne pas les demandes de réexamen, 
sauf pour la prise d'une domiciliation postale et la demande de 
rendez-vous pour la demande d'admission provisoire au séjour. 

L'ADA apporte donc son soutien aux personnes qui souhaitent déposer la 
demande, pour ce qui est de la constitution du dossier (traduction 
de pièces et aide au formulaire) et l'aide au récit. Cette aide 
intervient après des mises en garde concernant le contenu d'une 
demande de réexamen, qui ne peut reposer que sur des faits 
nouveaux, postérieurs à la demande d'asile. 

Les demandes de réexamen sont quasiment systématiquement traitées en 
procédure "prioritaire" au motifs qu'elles représentes un "recours 
abusif" aux procédures. D'une manière générale, à trois exceptions 
près le conduisant à reconnaître une protection (2 statuts et une 
PS), l'OFPRA s'est abstenu de convoquer les personnes invoquant 
une demande "manifestement infondée" dans sa décision de rejet. 
La CNDA a reconnu une PS sur une demande de réexamen 
(Afghanistan, situation de violence généralisée). 

Nonobstant le bien fondé de la demande, les personnes en demande de 
réexamen sont souvent confrontées à des difficultés en préfecture, 
dont les agents exigent de voir les pièces originales présentées à 
l'appui de la demande – en contravention avec les dispositions 
légales – et ne les acceptent que lorsqu'elles sont accompagnées de 
traductions assermentées. Ces obstacles ont été répétitivement 
soulevés lors d'échanges avec la préfecture. 

Nombre de personnes sont envoyées par les CADA suite à un rejet de la 
CNDA, un certain nombre ayant reçu une aide avant la sortie du 
CADA. Une dizaine d'entre ces personnes en 2014 n'étaient jamais 
passées par l'ADA. 

L'OFPRA a enregistré 60 demandes de réexamen en 2014. 

L'ADA a apporté son soutien à 127 démarches auprès de l’OFPRA. 

Demandes d'apatridie

L'ADA apporte également son aide pour des demandes de reconnaissance 
du statut d'apatride, au titre de la Convention de New York du 28 
septembre 1954 (pour plus de détails sur la procédure, voir le 
rapport d'activité 2013). XXXX dossiers ont été déposés en 2014, 
émanant notamment de personnes en provenance d'ex-
Yougoslavie. L'ADA a également déposé un recours devant le 
tribunal administratif suite au rejet d'une demande par l'OFPRA. 

Démarches dans le cadre d'une procédure Dublin III

La procédure Dublin III ouvre la possibilité – ténue – d'un recours, en 
parallèle avec le devoir d'information. Afin de permettre aux 
requérants de faire appel à un avocat, l'ADA leur propose de les 
recevoir afin de leur permettre d'écrire un récit de vie qui met 
également en lumière le trajet jusqu'en France et les incidents 
ayant conduit à la mise en œuvre de la procédure (entrée ou 
demande d'asile dans un autre pays Schengen, présence de 
proches, délivrance de titre de séjour ou de visa…). Le récit est 
remis à un avocat dans l'hypothèse de la nécessité d'un recours. 
Enfin, l'ADA propose aux personnes, lorsque l'opportunité se 
présente, de déposer un recours gracieux devant le préfet afin de 
solliciter l'annulation de la procédure et la remise d'un formulaire 
de demande d'asile. 

98 récits OFPRA – dont 17 bébés
10 compléments de récits
19 demandes d’apatridie

et 40 récits Dublin



ADA-rapport d'activité 2014 44

Les "dossiers bébés" 
 
L'excision est prévalente en Guinée (96% des 

femmes et des filles ont subi une excision) 
mais aussi à des degrés légèrement 
inférieurs au Sénégal ou dans certaines 
régions du Nigeria. 

Pour l’année 2014 l'ADA s’est occupé de 25 
dossiers "OFPRA Bébé". Il s'agit de 
demandes de protection pour des fillettes 
dont les parents sont en situation irrégulière 
ou avec des cartes de séjour de un an, et qui 
arguent qu'en cas de retour au pays, ils ne 
pourraient s'opposer à l'excision de leur fille 
– que cette dernière soit née en France ou 
au pays. Les enfants sont accompagnées par 
leurs parents, les dossiers déposés au nom 
des enfants sous l'autorité de leurs parents. 
Les mamans sont soit Guinéennes soit 
Sénégalaises mais toujours d'origine 
guinéenne – une femme est de nationalité 
Nigériane. La majorité d’entre elles sont de 
l’ethnie diakhanké, au sein de laquelle le 
poids de la tradition reste très important. La 
majorité d'entre ces femmes ont d'ailleurs 
subi un mariage forcé, et ont souvent fui 
très jeunes le pays, ayant déposé pour la 
plupart une demande d'asile dont elles ont 
été déboutées. Le retour au pays leur est 
impossible à cause du poids de l’autorité du 
père qui est incontournable. Elles ont 
trouvé un compagnon en France et elles ont 
recommencé à vivre. Ayant toutes été 
excisées, elles sont totalement opposées à 
l'excision de leur petite fille. Elles sont petit 
à petit convoquées à l'OFPRA, la présence 
du père est souvent exigée s'il est présent. 
Ce sont des femmes très courageuses avec 
une volonté de fer!

Les fillettes sont placées sous protection de 
l'OFPRA, à condition que les parents soient 
en situation délicate. Les mères peuvent, 
dès lors, solliciter une carte de résident en 
qualité de parent d'enfant réfugié.

En 2001, la CRR décidait la reconnaissance du statut de réfugié au titre de l'appartenance à un 
groupe social pour les femmes s'opposant à la pratique de l'excision pour elles-mêmes ou 

leurs enfants (jurisprudence Sissoko, Sections réunies, 7/12/2001). En juillet 2008, l'OFPRA 
cessa d'appliquer cette jurisprudence "lorsque les parents qui invoquaient un risque d'excision 
pour leur fillette et des craintes pour eux-mêmes en raison de leur opposition à la pratique de 

l'excision se trouvaient en France depuis de nombreuses années, avaient vu leur fille naître en 
France et qu'au moins l'un des deux parents étaient en situation régulière en France" (OPFRA, 

rapport d'activité 2009, p.39), n'appliquant dès lors la jurisprudence que pour les personnes 
nouvellement entrées sur le territoire. 

L'OFPRA a ainsi rejeté massivement les demandes d'asile motivées par l'excision, n'accordant la 
protection subsidiaire qu'aux seules mineures parfois seulement âgées de quelques mois... Les 

Officiers de protection exigent depuis du ou des parents qu'ils produisent un certificat médical de 
non-excision de leur fillette lors de l'instruction de leur demande afin de pouvoir démontrer qu'elle 

risque l'excision. En cas d'octroi de la protection subsidiaire, ils doivent produire tous les ans le 
même type de certificat de non-excision pour prétendre au renouvellement de la protection 

subsidiaire pour leur fillette. 

Saisie de recours, la CNDA a rendu une série de décision le 12/03/2009 (sections réunies), considérant 
que l'appartenance à un groupe social était inapplicable aux parents nés en France, ainsi qu'aux 

enfants eux-mêmes: "Dans les pays de forte prévalence de la pratique de l'excision, les 
personnes qui ont manifesté leur opposition à cette pratique pour elles-mêmes, ou refusé d'y 
soumettre leurs enfants mineurs, ont ainsi transgressé les normes coutumières de leur pays 

d'origine et sont exposées de ce fait tant à des violences dirigées contre elles-mêmes qu'au risque 
de voir leurs filles mineures excisées contre leur volonté ; qu'elles peuvent être regardées comme 

pouvant craindre avec raison des persécutions du fait de leur appartenance à un certain groupe 
social (…), lorsqu'elles ne sont pas en mesure d'être protégées par les autorités publiques de leur 

pays" mais "que l'intéressée, née en France (...), ne peut compte tenu de son jeune âge 
manifester son refus de la pratique de l'excision, ne relève pas pour ce motif de l'article ler A, 2 de 

la convention de Genève; qu'elle n'est donc pas fondée à se prévaloir de la qualité de réfugiée." 
Cependant, elle estime qu'il est établi que la fillette est "exposée dans son pays à l'excision sans 

pouvoir se réclamer utilement de la protection des autorités (…); que cette mutilation grave et 
irréversible constitue un traitement inhumain et dégradant au sens de l'article L 712-1 b) du code 

de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile [protection subsidiaire]."
Comme l'OFPRA, la CNDA remplace donc l'octroi du statut de réfugié par le bénéfice de la protection 

subsidiaire, beaucoup moins protecteur, lorsque l'enfant est né en France, à moins que l'un de 
ses parents ne se trouve en situation régulière.

En revanche, la CNDA étendait toutefois cette protection aux parents sous certaines conditions: lorsque 
le parent est en situation irrégulière, séparé de l'autre parent et s'opposant seul à la pratique de 

l'excision, la Cour a jugé que "la mise en œuvre effective de cette protection [subsidiaire] impose 
que l'enfant ne soit pas séparé de sa mère" et qu'"en l'absence de dispositions législatives 

octroyant de plein droit un titre de séjour à la mère de l'enfant mineur bénéficiaire de la protection 
subsidiaire, la même protection [soit] étendue à cette dernière (…)"
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Dans des arrêts du 21/12/2012, le Conseil d’Etat a fixé la jurisprudence sur un 
certain nombre de points, jugeant que la naissance en France ou non de 
l’enfant était indifférente. Dès lors que celle-ci possède la nationalité d'un 
Etat dans lequel les mutilations sexuelles constituent une norme sociale, 

elle appartient à un groupe social (celui des jeunes filles non excisées), et 
est susceptible à ce titre d’obtenir le statut de réfugié si elle peut justifier de 

craintes personnelles, en cas de retour dans son pays, par des éléments 
circonstanciés. Le Conseil a ensuite considéré que la mère d'une jeune fille 

née en France et bénéficiant du statut de réfugié au titre de la précédente 
jurisprudence n'appartient pas pour sa part à un groupe social du fait de son 

séjour prolongé en France. 

Dès lors, la CNDA saisit le Conseil d'Etat d'une demande d’avis sur le fondement 
de l’article L.733-3 de CESEDA (une première procédurale) sur le point de 

savoir si, "dans le cas où une enfant mineure s’est vu reconnaître la qualité 
de réfugié en raison de son appartenance à un groupe social d’enfants non 

mutilées et des risques de mutilations sexuelles féminines qu’elle encourt 
personnellement, le principe général de droit applicable aux réfugiés, 

résultant notamment des stipulations de la convention de Genève, impose 
(…), en vue d’assurer pleinement aux réfugiés la protection prévue par 
ladite convention, que la même qualité soit reconnue à la personne de 
même nationalité qui est père ou mère de l’enfant mineure à la date à 

laquelle elle a été reconnue réfugiée ?". 

Par l'avis commenté du 20/11/2013, le Conseil d’Etat répondit qu'"il ne résulte ni 
des stipulations de la convention de Genève, ni des principes généraux du 

droit applicables aux réfugiés, que le statut de réfugié doive être accordé 
aux parents de cette réfugiée mineure, lesquels ne sont pas exposés aux 

risques de persécution qui ont conduit à ce que le statut de réfugié soit 
accordé à leur enfant et indépendamment des risques de persécutions 

qu’ils pourraient faire personnellement valoir." Sur le fond, la haute 
juridiction administrative refuse ici l'extension de l'unité de famille aux 

parents directs de l’enfant reconnue réfugiée. Ce faisant, elle transforme la 
question de la protection des parents en problématique de droit au séjour 
applicable au droit commun des étrangers, construisant ici une catégorie 

singulière de réfugiés - intellectuellement et juridiquement contestable.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028219089&fastReqId=165377193&fastPos=1
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L'aide matérielle: l'achat de billets de train, de 
métro et de RER

Sur un financement du CCAS de Grenoble, l'ADA achète les billets de train 
pour les personnes devant se rendre en région parisienne pour les 
auditions de l'OFPRA et les audiences à la CNDA. 

S'agissant de l'OFPRA, la PADA, de par son cahier des charges, prend en 
charge le transport pour l'audition (un billet aller-retour), mais cette 
prestation n'est pas proposée si la personne bénéficie de l'ATA. Bien 
souvent cependant, la personne n'a pas encore touché de 
versement. Dans tous les cas, les mensualités de l'ATA (330 euros 
par mois environ) ne permettent pas de couvrir les frais d'existence 
et de prendre en charge des billets de train dont le montant est en 
croissance régulière, et pour certaines période atteignent des 
sommes extravagantes. 

L'ADA se substitue alors et achète le billet de train ALLER – la date du 
départ étant décidée par le DA, sans pouvoir prendre en charge le 
billet RETOUR. Pour ce dernier, nous aidons les personnes à trouver 
un billet à tarif réduit.

Pour les convocations aux audiences à la CNDA, aucune structure autre 
que l'ADA n'apporte une aide pour le transport, en dehors des 
CADA pour les personnes hébergées. A nouveau, l'ADA ne peut 
acheter que le billet ALLER, et aide à trouver un billet RETOUR sans 
pouvoir le prendre en charge. Cette solution n'est absolument pas 
satisfaisante pour les personnes en procédure "prioritaire", pour 
qui les versements de l'ATA ont cessé depuis le rejet de l'OFPRA 
quelques mois plus tôt.

 
Le montant total du financement du CCAS de la ville de Grenoble est de 40 

000 euros – un investissement considérable qu'il convient de saluer, 
et sans lequel il serait difficile voire impossible pour nombre de 
personnes d'accomplir les démarches. 

L'ADA a acquis, avec cette somme, 254 billets pour des audiences à la 
CNDA, et 253 billets pour des auditions à l'OFPRA en 2014.

L'ADA finance sur ses fonds propres des tickets pour un aller-retour sur les 
lignes de RER pour l'OFPRA et de métro pour la CNDA, soit en 2014: 
530 tickets de RER et 350 tickets de métro. 

L'accompagnement des réfugiés

La vie ne s'arrête pas à la reconnaissance d'une protection, ni les difficultés 
quotidiennes. Sur ce constat, l'ADA débuta en 2013 et a poursuivi en 
2014 un accompagnement spécifique des personnes protégées. En 
effet, si l'intégration des réfugiés et personnes bénéficiaires de la PS est 
une obligation de l'Etat, la réalité est que les services 
d'accompagnement des personnes n'ayant pas été admises en CADA ou 
n'étant pas hébergées par la Relève qui a son propre dispositif 
d'accompagnement, ont du mal à absorber la demande. 

Au cours de l'année 2014, l'ADA est venu en soutien du dispositif INSAIR 38 
porté par ADOMA et l'ADATE, et dont l'intervention se concentre sur 
l'aide au logement et à l'accès à la formation et l'emploi, en proposant 
aux personnes reconnues réfugiées une première information et une 
orientation, suivies d'un appui en cas de difficultés pour l'ouverture des 
droits à la CMU et au RSA, ou dans le cas d'une PS, des droits à l'ATA 
auprès de Pôle Emploi.

INSAIR, secoué par le retrait de la Relève en 2013, a pu graduellement 
reprendre une activité normale, et l'accompagnement de l'ADA est 
progressivement devenu moins important. 507 billets de train

530 tickets de RER
350 tickets de métro
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En 2014, l'ADA a apporté son aide directe dans l'obtention d'une 
protection (statut ou PS) de 83 personnes, dont 8 petites filles de 
nationalité guinéenne. 

Cette tendance à un niveau élevé de reconnaissances, pour la seconde 
année consécutive après 2013, confirme que notre choix 
d'orientation stratégique vers l'appui à la procédure va dans le bon 
sens. Comme les années précédentes, ces statuts sont en effet 
reconnus à des personnes dont la demande était majoritairement 
traitée en procédure "prioritaire", souvent sans hébergement stable 
et sans ressources, et deux fois plus par la CNDA que par l'OFPRA 
(hors bébés guinéens). 

La précarité des situations quotidiennes rencontrées par 
les demandeurs d'asile fixe les limites de 
l'accompagnement militant. La plupart des 
personnes reçues à l'ADA sont sans 
accompagnement autre et dans bien des cas sans 
hébergement même précaire. Pour certains, ces 
conditions sont trop difficiles et, devenues 
insupportables, les font disparaître sans laisser 
d'adresse. Au cours de l'année 2014, deux 
demandeurs d'asile ont ainsi obtenu le statut de 
réfugié sans le savoir: ils ne se sont pas présentés 
aux audiences à la CNDA, qui au vu de leur 
situation leur a pourtant reconnu le statut de 
réfugié. 

Ils n'ont depuis pas donné signe de vie. 
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83 protections reconnues
64 statuts de réfugié

Dont 23 OFPRA et 41 CNDA
19 protections subsidiaires

dont 8 OFPRA et 11 CNDA
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8- Apporter une aide juridique immédiate: le dépôt de 
requêtes en référé liberté

Lors des permanences communes, le groupe de Grenoble de la Cimade a pour tâche de mettre en 
relation les demandeurs d'asile avec des avocats lorsqu'il apparaît nécessaire de déposer un 
recours contre une mesure préfectorale, de défendre des droits ou d'intervenir pour rendre 
effective une liberté. 

En janvier 2014, en concertation avec des avocats membres de l'Institut des Droits de l'Homme des 
avocats membres du barreau de Grenoble, l'ADA et La Cimade ont décidé de débuter une 
opération de soutien au dépôt de référés par les demandeurs eux-mêmes auprès du 
tribunal, disposition prévue par le code de procédure administrative. L'action ne s'est pas 
voulue le dépôt systématique de référés, mais bien le fait de systématiquement proposer aux 
demandeurs d'asile non hébergés la possibilité d'engager cette démarche contentieuse, en 
prenant soin de précisément les informer de ses modalités et de ses limites et leur laissant la 
liberté de décision. Dans sa conception, la démarche vise autant à permettre aux demandeurs 
d'asile de faire eux-mêmes valoir leurs droits devant le Tribunal – avec une chance de succès 
bien limitée – que de politiser la problématique en la faisant valoir devant la CEDH. Fin 2013 
en effet, un contentieux national a été porté devant la CEDH par le cabinet d'avocats Spinosi, 
sur les conditions d'hébergement des demandeurs d'asile. Durant l'instruction de ce recours, il 
apparaissait judicieux de faire remonter le maximum de situations mettant en évidence la 
réalité de la carence de l'Etat en la matière.

L'intérêt du dépôt d'un référé par le requérant lui-même est autant la possibilité qui lui est donnée 
d'apporter personnellement des précisions sur sa situation réelle, que de le faire dans les 
délais les plus rapides, l'audience ayant lieu pour juger de la situation de la personne au 
moment où elle se présente. 

Au cours de la période, 40 personnes ont été reçues par les trois bénévoles en charge de l'action. La 
majorité des personnes accueillies étaient des hommes isolés. Cette opération a permis le 
dépôt de 20 référés-libertés. Sur les 20 référés déposés, 10 étaient pour des hommes isolés 
principales victimes de cette politique d’exclusion.

Ces référés ont conduit à des injonctions pour deux situations concernant des familles avec de très 
jeunes enfants, démontrant de l'impossibilité pour eux d'avoir accès ne serait-ce qu'à 
l'hébergement d'urgence du 115. 
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Les référés ont rarement conduit à un résultat concret, en raison des 
restrictions croissantes de la jurisprudence, sur les pas des décisions 
successives du Conseil d'Etat (Ordonnance du 10/02/2012)qui 
indique que "qu'il incombe au juge des référés d'apprécier dans 
chaque cas les diligences accomplies par l'administration en tenant 
compte des moyens dont elle dispose ainsi que de l'âge, de l'état de 
la santé et de la situation de famille de la personne intéressée."

Un rapport d'observation de cette action a été réalisé afin de tirer parti de 
l'expérience et d'apprécier ses résultats. Ce rapport intitulé 
"Garanties accordées aux demandeurs d’asile en matière 
d’hébergement? Analyse des référés-liberté déposés au Tribunal 
administratif de Grenoble" préparé en mai 2014 est en ligne sur le 
site de l'ADA. 

En parallèle avec cette opération qui est restée ponctuelle, l'ADA et la 
Cimade ont continué à orienter des demandeurs d'asile à la rue vers 
les avocats. 

. 

En dehors de cette opération, nous avons à nouveau aidé 
les personnes à se présenter elles-mêmes devant le juge 

des référés en déposant une requête en référé-liberté.
Ce fut le cas d'une démarche pour M. A. Convoqué par la 

CNDA le 23/05/2014, il fut chassé du dispositif 
d'hébergement d'urgence de l'ADATE (PHU) le 10/06 et fut 

illico placé en rétention à Nîmes. Reconnu réfugié par la 
CNDA 3 jours plus tard, il fut libéré de rétention, mais se 

retrouva à la rue – et y resta. 
En effet, l'arrivée de son fils mineur 10 jours plus tard puis le 

dépôt d'une demande d'asile par ce dernier (en procédure 
"prioritaire") à sa majorité, plaça les deux en situation 

"mixte", conduisant les différents acteurs à se déclarer 
incompétents, laissant concrètement M. A et son fils à la rue 

(ils s'abritaient dans un abri de jardin près d'un stade) et 
sans accès à un quelconque dispositif d'insertion pour M.A. 

Le dépôt d'un référé devant le tribunal de Grenoble en 
octobre contraignit la DDCS à chercher une solution, mais 

ce ne fut qu'en… décembre que M.A et son fils furent enfin 
logés. 

L'injonction prononcée par le tribunal n'est pas la garantie d'un 
hébergement. La famille M. avec 3 enfants en très bas âge, pour 

qui le juge des référés a prononcé une injonction le 14/03, n'a 
jamais été hébergée. Quant à Mme B., accompagnée de 3 très 

jeunes enfants et représentée par Me Schürmann au tribunal, 
l'injonction prononcée par le juge le 19/06/2014 n'a été suivie 

d'effet (et d'un hébergement dans un dispositif d'urgence) que le 
6/08/2014, suite au dépôt d'une requête en liquidation d'astreinte

Le dépôt de référés au tribunal administratif ont conduit l'ADA à 
tenter de faire appel à l'opinion publique. 

La conférence de presse du 6/05/2014 à l'occasion de la publication 
du rapport de l'Observatoire sur l'hébergement permit 
d'entrer en contact avec le correspondant local de l'AFP. 

La situation de Mme B. fut médiatisée par un communiqué de presse 
le 1/07/2014 (voir l'encadre ci-contre). Rapidement, l'AFP 
accepta de "couvrir" sa situation, réalisant un reportage au 
cours de laquelle Mme B. fut interviewée. 

Cette dépêche du 24/07/2014 de l'AFP, évoquant aussi le camp 
Esmonin (voir plus haut) conduisit BFMTV et France 3 à 
réaliser des sujets sur les conditions d'existence des familles 
installées dans des abris de fortune sur ce rond point. 
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Communiqué de Presse : La Préfecture de l'Isère au dessus des lois ? 

La Préfecture de l'Isère n'applique pas les décisions du Tribunal Administratif 
de Grenoble pour héberger deux familles de demandeurs d'asile à la 

rue.
La famille M. a fui l'Éthiopie avec trois enfants de moins de 3 ans, pour 

demander la protection de la France. Depuis son arrivée le 4 mars 2014 
à Grenoble, aucune solution d'hébergement ne lui a été proposée. Le 

plus jeune des enfants, âgé de 12 mois, est tombé malade suite à leurs 
conditions précaires. La famille M. s'est présentée devant le Tribunal 

Administratif de Grenoble pour faire valoir ses droits.
Le 14 mars 2014, une première décision a astreint la Préfecture de l'Isère à 

leur proposer un lieu d'hébergement. Le 20 juin dernier, une nouvelle 
décision a astreint la Préfecture à respecter le droit et condamné l'État 
français. Mais, au 1er juillet 2014, la famille M. n'a toujours pas accès à 

un hébergement d'urgence et continue de dormir dehors.
Mme B. et ses trois enfants dont deux de moins de 3 ans ont fui la Guinée. 

Arrivée le 8 mai 2014 à Grenoble, la famille n'a reçu aucune proposition 
d'hébergement. Le 19 juin 2014, le Tribunal Administratif de Grenoble a 
astreint la Préfecture de l'Isère à les héberger en urgence. Mais, au 1er 

juillet 2014, Mme B. et ses enfants continuent de dormir dehors.
Trois injonctions du Tribunal Administratif, aucune exécution par la Préfecture 

de l'Isère.
Si nous ne réussissons pas à appliquer le droit que reste-t-il à notre 

démocratie ?



ADA-rapport d'activité 2014 52

9- Les équipes: faire travailler ensemble bénévoles, 
interprètes, étudiants, stagiaires et 3 salariés

L'ADA est devenue en 2014 une structure – 
relativement – complexe, puisqu'elle comptait 
et faisait travailler ensemble des bénévoles, des 
salariés, et de nombreux stagiaires – le tout 
dans 40m². 

Les bénévoles: les muscles et la tête de l'ADA

L'ADA est une association de bénévoles. L'équipe est forte d'une 
quarantaine de personnes, dont l'implication et l'activité au sein de 
l'association est fonction de leurs propres attentes et de leurs 
disponibilités. Si certains se sont spécialisés dans une tâche 
particulière – l'ouverture des droits à la Tarification solidaire, le 
traitement du courrier, l'aide aux recours… – la plupart des 
bénévoles développent une polyvalence, et s'impliquent dans au 
moins deux tâches: traitement du courrier et aide au recours, 
service TAG et préparations CNDA… Tous ne viennent pas à toutes 
les permanences, et les services TAG et courrier sont chacun 
articulés autour de 2 équipes. Si certains viennent aux permanences 
seulement, les personnes engagées dans l'accompagnement dans la 
procédure interviennent sur les plages de rendez-vous. 

Les rendez-vous sont pris lors des permanences, sur la base de plannings 
mensuels que les bénévoles prennent soin de remplir eux-mêmes. 
Chaque fin de permanence est ponctuée par l'envoi de mails de 
rendez-vous à l'ensemble des bénévoles et l'affichage des rendez-
vous, ce qui permet aux nouveaux venus de s'informer rapidement 
de la possibilité d'assister à un entretien et de se former avec un 
bénévole plus expérimenté. 
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Parmi les bénévoles, si certains deviennent au fil des années des piliers 
sans qui l'association ne pourrait fonctionner, d'autres s'impliquent 
en dent de scie, en fonction de leurs études ou de leurs emplois. Le 
début de chaque année universitaire voit arriver nombre 
d'étudiants, qui se retrouvent progressivement accaparés par leurs 
études et les diplômes. Certains reviennent périodiquement, et 
partagent alors enthousiasme et nouvelles compétences. 

L'accueil des nouveaux bénévoles est proposé par deux membres du 
bureau – Denise Boux et Marie-Pierre Fournier – lors d'entretiens 
sur rendez-vous, et avec l'aide d'un Guide du Bénévole maintenu à 
jour et remis à chaque nouveau venu, qui présente les objectifs, le 
fonctionnements, l'organisation et les activités de l'association. 

L'année 2014 a vu s'instituer la réunion mensuelle des bénévoles, chaque 
dernier vendredi du mois. Cette réunion est l'occasion d'échanger 
sur le mois écoulé, les difficultés rencontrées, les dossiers abordés 
et les solutions apportées. Chacune est aussi articulée autour d'un 
ordre du jour thématique, envoyé par avance, et parfois décidé lors 
de la réunion précédente. 

En 2014, l'ADA a accueilli 36 nouvelles demandes de bénévolat, dont 
certaines ont abouti à la venue de nouveaux bénévoles. 

L'équipe compte à présent 45 bénévoles. 

Trois salariés

La masse salariale de l'ADA a fait un bon en 2014, avec l'ouverture de 2 
postes en CDI. 

L'ADA comptait sur l'appui d'une salariée, Fanny Braud, employée en CDI à 
80% d'ETP sur le poste de coordinatrice de l'Observatoire de l'Asile 
en Isère, dans le cadre d'un emploi Tremplin depuis août 2012. Elle 
est chargée de la mise en œuvre du projet, du suivi et de la 
coordination des enquêtes et des recherches. 

Au 2/05/2014, l'ADA a recruté Sunaj Durakovski, bénévole et interprète 
bénévole depuis 4 ans, sur un poste d'interprète à 50% d'ETP. Il est 
également chargé de l'encadrement des interprètes, appartient à 
l'équipe de préparation aux auditions à la CNDA, et suit les relations 
avec les avocats à l'AJ. Son rôle et son expérience font de lui un 
pilier de l'équipe.

Enfin, le chargé de mission, Olivier Tirard-Collet, a vu son poste transformé 
en CDI avec la mission de coordinateur le 1/06/2014, à 80% d'ETP. Il 
intervient depuis 2008 à titre très régulier sur l'accompagnement 
des demandeurs d'asile. 

, Les salariés ont pour mission d'encadrer les bénévoles, et d'appuyer les 
équipes de bénévoles dans leur travail. Leur rôle est apparu 
nécessaire face à l'expansion continue de la charge de travail et la 
complexité croissante des procédures, assurant ainsi la continuité 
de l'action associative. Ils ne remplacent en aucun cas les bénévoles 
dont le travail est au cœur du fonctionnement de l'association. Bien 
évidemment cependant, la création de ces postes représente une 
charge financière importante, et peut contribuer à fragiliser 
l'association financièrement. Le revers de la médaille est donc la 
nécessité de trouver et de pérenniser des sources de financement 
sous la forme de subventions de fonctionnement. 

45 bénévoles
3 salariés

12 stagiaires

40 m²
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L'accueil de stagiaires

Depuis 2008, l'ADA accueille un nombre toujours croissant de 
stagiaires, alors que les stages en entreprise ou d'observation sont 
devenus de plus en plus fréquemment un passage obligé des 
parcours de formation. Pour l'ADA, cet accueil participe de sa 
mission d'information et de formation sur les problématiques de 
l'asile. Il implique des contraintes de formation et de suivi, en 
général fourni par l'un des deux coordinateurs, mais en retour 
l'association exige des stagiaires des rapports et mémoires dont la 
problématique est discutée et précisée en début de stage. Tous les 
stages sont conventionnés et ponctués d'évaluations.

L'ADA a malheureusement été contraint de refuser nombre de 
candidatures à des stages, notamment des stages d'une durée 
supérieure à 2 mois pour lesquels aucune source de financement 
n'était prévue au budget. 

Dans le cadre de l'Observatoire de l'Asile, deux stages de 6 mois ont 
pu être pourvus sur des enquêtes et de la recherche en 2013-2014 
et en 2014-2015 en cofinancement avec la Cimade. Ces stages ont 
permis aux deux étudiantes sélectionnées après un processus de 
présélection sur candidature et d'entretien, de conduire des travaux 
de recherches sur deux des thèmes abordés par l'Observatoire: 
l'hébergement, et les conditions d'existence.

Fréquemment sollicités pour des stages d'observation de courte durée, 
l'ADA a largement ouvert ses portes aux étudiants et lycéens, ainsi 
qu'à des personnes engagées dans des parcours d'insertion 
professionnelle, et peu de candidatures ont été refusées – sinon 
pour des raisons matérielles liées à la suroccupation des locaux. 

Le tutorat est assuré par Olivier Tirard-Collet pour les stages 
découverte et accompagnement, et par Fanny Braud pour les stages 
recherche attachés à l'Observatoire de l'Asile. 

• Romy Frederick, étudiante en 2ème année du Master "Politique 
publique et changement social: Développement et expertise de 
l'économie sociale" de l'IEPG, en alternance du 12/11/2013 au 
13/05/2014. Recherches et  Travaux sur l'hébergement dans le 
cadre de l'Observatoire de l'Asile + participation aux référés liberté, 
suite à une offre de stage (entretiens et sélection), stage rémunéré 
sur un cofinancement Cimade et CNRS (laboratoire Pacte).

• Cécile Nier, élève du lycée Iser Bordier en Economie Sociale et 
Familiale du 6/01/2014 au 15/02/2014 pour un stage de 6 
semaines, et une enquête-diagnostic sur l'accès à la santé des 
demandeurs d'asile. 

• Valentin Moulin, élève en 1ère de Baccalauréat professionnel 
Services de Proximité et Vie Locale au lycée Louise Michel, a mené 
un stage de découverte sur la procédure de demande d'asile du 
10/02/2014 au 28/02/2014, durant lequel il a activement participé 
aux préparations aux auditions à la CNDA. 

• Maeva Comas, en 2ème année de licence d'histoire de l'UPMF a fait 
un stage d'observation d'une durée totale de 35h du 3/02/2015 au 
25/02/2015, portant sur la géographie de la migration. 

• Ibrahima Sory Camara, étudiant en Master 1 de Droit public de 
l'UPMF, a été reçu en stage du 03/03/2014 au 30/04/2014, sur les 
démarches administratives de demande d'asile, et les démarches au 
Tribunal administratif). Il a rédigé un mémoire sur l'usage du référé-
liberté pour l'hébergement des demandeurs d'asile. 

• Kevin Machado Pinhero, élève de l'Ecole de la 2ème Chance (E2C), 
a suivi un stage du 10/03/2014 au 21/03/2014 en préparation de 
son admission à l'E2C, puis à nouveau du 22/04/2014 au 
09/05/2014 après son admission, en observation.

• Adizah Bah, a effectué un "mini-stage" du 28/05/2014 au 
27/06/2014 en convention avec la Pôle Emploi / Mission Locale Sud-
Isère, réception et accueil des DA, accompagnement dans les 
démarches. Ce stage a conduit à la réalisation d'une étude 
quantitative sur le nombre de demandeurs d'asile sans 
hébergement. 

• Clara Jourdan, élève de seconde du lycée du Grésivaudan à Meylan, 
a fait un stage de découverte d'une semaine en juin 2014

• Maureen Clappe, étudiante en Master 2 "Politiques publiques et 
changement social, option Villes, Territoires et Solidarités" de 
l'IEPG, chargée d'une recherche sur les conditions d'existence pour 
l'Observatoire de l'Asile entame un stage de 6 mois rémunéré, avec 
un cofinancement de l'ADA et de la Cimade, du 01/10/2014 au 
31/03/2015.

• Fleur Mattio, étudiante en 2ème année de l'IEPG (section Service 
Public) a conduit un stage du 2/06/2014 au 31/07/2014, portant sur 
l'accompagnement administratif au recours devant la CNDA. Son 
rapport de stage a porté sur le Plaidoyer dans la défense du droit 
d'asile, prenant exemple de l'organisation de la journée du 20 Juin 
2014. 

• Clémentine Mathis, a conduit un stage du 01/12/2014 au 
31/12/2014, dans le cadre de la formation des élèves avocats à 
l'école de Avocats EDARA

• Tito Ndiaye, a effectué un stage découverte en formation alternée 
du 8/12/2014 au 19/12/2014 (Groupe d'initiative locale 
d'intervention en formation GILIF).
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Les interprètes

Plusieurs bénévoles sont polyglottes ou parlent au moins une autre 
langue. L'accompagnement des demandeurs d'asile est impossible 
sans les interprètes, notamment pour les langues rares. Les 
interprètes auxquels fait appel l'ADA sont tous des bénévoles, 
essentiellement des personnes ayant obtenu une protection, mais 
aussi des étudiants et des personnes extérieures. Ils interviennent 
lors des rendez-vous pour les démarches, mais sont aussi présents 
pendant les permanences. Ces personnes sont connues pour leur 
sérieux, la qualité de leur travail, leur respect de la confidentialité. 
Leurs compétences et leur expérience sont essentielles et 
représentent des atouts majeurs dans le suivi des demandes par 
l'ADA. Trois d'entre eux ont obtenu ou sont en train d'obtenir 
l'agrément du tribunal d'instance comme interprètes assermentés. 

Au cours des permanences, nous faisons également appel à des personnes 
en cours de procédure de demande d'asile, mais qui n'ont dès lors 
pas accès aux dossiers confidentiels. Ils apportent une aide pour les 
premiers accueils, l'orientation durant les permanences, l'ouverture 
des droits à la tarification solidaire ou l'aide à la compréhension 
d'un courrier. 

Au total, l'équipe des interprètes comporte une quinzaine de personnes 
parlant 24 langues, parmi lesquelles le serbe et le macédonien, le 
rom (Yougoslavie) l'albanais, le géorgien, l'arabe, l'arménien, le 
russe, le malinké, le diakhanké, le soussou, le peul, le tigrinya, le 
tamoul, le kurde et le yézidi/kurdmanji, le lingala, le portugais, le 
persan, le somali, le turc, le pendjabi, et le tchétchène.

Si l'intervention de ces interprètes est bénévole, nous les dédommageons 
pour leur déplacement. 

Pour des raisons budgétaires, nous ne faisons appel à des interprètes 
professionnels qu'en cas d'impossibilité d'obtenir une aide 
bénévole. 

En juillet 2014, l'ADA a employé en CDI à mi-temps Sunaj Durakovski, au 
titre de son expertise technique notamment dans les préparations 
aux entretiens à l'OFPRA, mais aussi et surtout – c'est l'intitulé de 
son poste – en qualité d'interprète-traducteur en serbe, 
macédonien et en rom. Il accompagne ainsi les demandes émanant 
de la plus grande partie de l'ex-Yougoslavie, dont la présence à 
Grenoble reste à un niveau élevé. Il est par ailleurs chargé de 
l'encadrement des interprètes et des traducteurs. 

C'est également avec l'aide d'interprètes bénévoles que l'ADA produit des 
traductions des documents exigées par la CNDA. Seuls les 
documents d'identité, d'état civil et émanant d'autorités judiciaires 
ou policières doivent être traduits par des interprètes assermentés 
– en l'occurrence à Grenoble le service traduction de l'ADATE. 

Assurer la régularité d'un cycle de formation

La formation des bénévoles fait face à deux problématiques: l'évolution 
constante du droit et du contexte administratif, et les rotations 
dans l'équipe des bénévoles, notamment l'accueil de nouveaux 
intervenants.

La technique adoptée et éprouvée de longue date est celle d'un cycle de 
formation progressif et renouvelé au cours de l'année, commençant 
par une présentation générale de la protection et des institutions, 
suivi de l'aide à la demande d'asile devant l'OFPRA, l'aide au recours 
à la CNDA, puis le contexte européen et notamment la procédure 
Dublin. Des formations plus techniques sur l'accueil lors des 
permanences, ou des formations géopolitiques s'insèrent à 
l'intérieur de ce cycle. 

Les formations sont en général ouvertes aux bénévoles de autres 
associations. 
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Formations ASILE:

Le 3/02, La mise en place du "Paquet asile" européen (refonte des 
directives) et Dublin 3

Le 7/02, les droits économiques et sociaux des demandeurs d'asile et des 
réfugiés (hébergement, ATA, couverture maladie, droit au travail, 
éducation)

Le 21/03, information générale sur l'asile et la procédure, destinée aux 
associations grenobloises (invitation adressée aux associations 
membres du collectif Migrants en Isère)

Le 11/04, le récit OFPRA et la préparation à l'audition à l'OFPRA
Le 23/05, formation technique portant sur le premier accueil et le 

fonctionnement des permanences, destinée aux bénévoles de l'ADA 
uniquement

Le 13/06, formation sur le recours devant la CNDA
Le 27/06, le projet de réforme du droit d'asile
Le 9/10, les types de protection, les organismes de détermination et les 

procédures d'instruction
Le 20/11, la préparation à l'audition OFPRA
Le 12/12, l'aide au recours devant la CNDA

Les travaux des étudiants du master CICM ont fait l'objet d'une journée de 
restitution le 28/02/2014, présentant les résultats des enquêtes 
réalisées entre octobre 2013 et février 2014: 

• Les obstacles à l'accès aux soins des demandeurs d'asile sur 
l'agglomération grenobloise 

• L'hébergement des demandeurs d'asile en Isère
• Le rôle déterminant de la préfecture dans la procédure d'asile et ses 

effets sur le parcours du demandeur
• Primo-arrivants à Grenoble: quelle forme de prise en charge et 

quels moyens de subsistance

Formations sur les régions d'origine et les motifs de crainte:

Le 9/01/2014, rencontre avec Stéphane Akoa (IEP de Lyon et chercheur 
pour la Fondation Paul Ango Ela, Yaoundé) sur le Cameroun, la 
crise de l'Etat et la répression de l'homosexualité. 

Le 25/04, conférence de Cyril Musila (enseignant à l'Institut catholique de 
Paris et directeur de la chaire Culture de la Paix à l'Université 
pédagogique de Kinshasa, chercheur associé à l'IFRI) sur la RDC.

Organisation de la journée de sensibilisation et de formation "Les droits 
des Roms : Comprendre pour agir", en collaboration avec la LDH, 
animée par Dimitar Obreshkov le 6/05/2014 à la Maison des 
Associations, avec la participation de Rom Actions, de Jean-Pierre 
Dacheux, professeur en philosophie et auteur de la thèse "Les 
interpellations tsiganes de la philosophie des Lumières" (2006), de 
José Arias, vice-président du Conseil général de l’Isère chargé de la 
cohésion et du développement social, et d'Alain Denoyelle, adjoint 
au Maire chargé de l’action sociale. 

Si ces séances de formation sont importantes pour permettre aux 
bénévoles d'acquérir des outils et des notions de base juridiques et 
géopolitiques pour la conduite d'entretiens et l'aide aux démarches, 
rien ne remplace l'expérience. Le mode de formation le plus usité 
est l'observation, puis le transfert progressif de la responsabilité de 
démarches d'accompagnement au nouveau venu. 
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10- Communiquer plus, c'est communiquer mieux?

Le site web, vivant, réactif, mais peut mieux faire

L'ADA vit aussi sur un site Internet www.ada-grenoble.org depuis 2010. Ce 
site est à la fois un lieu d'information, avec des articles mis à jour, 
un lieu de présentation avec l'essentiel des informations qui 
permettent de comprendre l'activité de l'ADA et son 
fonctionnement (rapports d'activité, guide du bénévole, 
plaquettes…), et un lieu de formation avec des documents 
téléchargeables. Ces derniers documents ont été réorganisés et 
rendus plus clairs, en listant sous forme thématique les mémoires 
de recherche d'étudiants conduits en collaboration avec l'ADA 
(mémoires géopolitiques et thématiques) et les documents de 
formation utilisés par l'association. 

En 2014, l'Observatoire de l'Asile en Isère y a trouvé toute sa place avec un 
onglet où sont mis en ligne les rapports d'observation et les 
mémoires de recherche. 

Ce site pourrait évidemment être plus réactif, mais face à l'avalanche de 
l'actualité, il reste encore difficile de se maintenir à jour tout en 
poursuivant les prenantes activités quotidiennes de suivi. Jusqu'à la 
mise en place d'une équipe dédiée…

Gel de la Baïdah: en attendant le printemps 
(2015)?

La publication de la Baïdah, newsletter à périodicité relativement 
trimestrielle, a été suspendue après deux publications en 
2014, le 8/01/2014 et le 29/08/2014, au 6ème numéro. La 
publication de ce document s'est révélée trop lourde en 
l'absence d'un rédacteur-éditeur attitré, et la liste de 
diffusion n'a pas grandement évolué depuis le #1… La remise 
sur pied attendra le printemps, et la définition d'une 
nouvelle stratégie de rédaction et de diffusion. 

L'ADA sur Twitter!

En attendant le dégel de la Baïdah, l'ADA a ouvert un compte sur 
Twitter, qui permet d'être plus réactif et de toucher un 
auditorat plus large. L'outil "Twitter" reste cependant 
difficilement maniable – le contenu s'arrête à des alertes, et 
est souvent enfoui sous une masse d'autres messages sans 
lien ni réel objet. C'est la vie sur les réseaux sociaux, et l'ADA 
y fait ses premiers pas. Vous pouvez observer ces délicats 
tâtonnements sur le réseau: @ada_grenoble. 

http://www.ada-grenoble.org/
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En guise de 
conclusion

L'ADA s'est donné une double mission: accompagner les 
demandeurs d'asile et défendre le droit d'asile. 

Fidèle à sa mission de défense du droit d'asile, l'ADA est 
légitimement intervenu dans le débat autour de la 
réforme du droit d'asile impulsée depuis 2013 par 
l'adoption des nouvelles directives européennes. Cette 
intervention découle aussi de notre pratique du droit 
d'asile et de l'accompagnement des demandeurs d'asile 
depuis près de 20 ans. Et puis, en toute honnêteté, les 
discussions autour de la refonte des directives 
européennes entre 2010 et 2013 nous rendaient 
optimistes. 

En effet, le droit d'asile, ses dévoiements non pas par les 
demandeurs mais bien par les institutions et les 
administrations chargées de veiller à son application, la 
trop fréquente non-application du droit dans les 
préfectures, les fluctuations des taux de reconnaissance 
en fonction des objectifs des politiques migratoires, le 
recours à des procédures mettant les personnes dans des 
situations d'insupportable précarité… toutes ont atteint 
un point de saturation qui, bien plus que le prétendu 
afflux de demandeurs d'asile encombre et sclérose le 
système. Avec le changement de majorité, nous avions 
l'espoir que les idées portées dans la proposition de loi 
déposée par les députés du groupe socialiste en 2008, 
parmi lesquels François Hollande et Bernard Cazeneuve, 
trouvent une expression et qu'un véritable changement 
voit le jour. 

Les prises de position en 2013 nous avaient fait tressaillir. Les 
premières ébauches du projet de réforme en 2014 ont 
immédiatement suscité l'inquiétude, d'une part devant 
l'application prévisible des mesures apportées, qui ne 
répondent en rien à l'urgence de la situation et aux 
problèmes réellement rencontrés et iront au contraire 
dans le sens d'une précarisation accrue, mais aussi 
devant l'opacité et la complexité du texte, dont il nous 
est très difficile d'entrevoir l'applicabilité concrète. 

Le rapport 2014 de l'Observatoire de l'Asile en Isère rend 
compte de ce texte tout en demi-mesures, en jeux 
d'ombres et en louvoiements. 

On attendait mieux, beaucoup mieux.

vers la crise du logement?
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Une proposition de loi présentée le 3 juillet 2008 visait à: "abroger la procédure prioritaire (article 2). Est supprimée, par ailleurs, la liste des 
pays d’origine sûrs (articles 1 et 3). Les motifs de « fraude délibérée » ou de « recours abusif » ou de « demande d’asile présentée qu’en vue 

de faire échec à une mesure d’éloignement » ne seront plus invocables par le préfet pour refuser l’admission en France d’un étranger au titre de 
l’asile (article 4). L’article 6 vise à instaurer un recours suspensif pour l’ensemble des demandeurs d’asile qui pourront également bénéficier 

sans distinction de l’allocation temporaire d’attente (article 7). L’article 5 opère une coordination nécessaire du fait de la suppression du 4° du 
L. 741-4 du CESEDA ainsi que de la procédure prioritaire. Enfin, l’article 8 tend à compenser les nouvelles charges dues à l’augmentation des 

bénéficiaires de l’allocation temporaire d’attente et des demandeurs d’asile pouvant être hébergés en CADA ."

Cette proposition de loi N° 1018, visant à assurer le respect des droits des demandeurs d’asile, enregistrée à la Présidence de l’Assemblée 
nationale le 3 juillet 2008, était présentée par Mesdames et Messieurs Serge BLISKO, George PAU-LANGEVIN, Jean-Marc AYRAULT, Gérard 

CHARASSE, Pierre BOURGUIGNON, Pascal TERRASSE, Patricia ADAM, Jean-Paul BACQUET, Dominique BAERT, Claude BARTOLONE, 
Delphine BATHO, Gérard BAPT, Gisèle BIEMOURET, Patrick BLOCHE, Daniel BOISSERIE, Jean-Michel BOUCHERON, Marie-Odile 

BOUILLÉ, Christophe BOUILLON, Danielle BOUSQUET, Jérôme CAHUZAC, Thierry CARCENAC, Bernard CAZENEUVE, Guy 
CHAMBEFORT, Jean-Paul CHANTEGUET, Alain CLAEYS, Jean-Michel CLÉMENT, Marie-Françoise CLERGEAU, Pierre COHEN, Catherine 

COUTELLE, Frédéric CUVILLIER, Claude DARCIAUX, Pascal DEGUILHEM, Guy DELCOURT, Michèle DELAUNAY, Michel DELEBARRE, 
Bernard DEROSIER, Marc DOLEZ, Julien DRAY, Tony DREYFUS, Jean-Pierre DUFAU, William DUMAS, Jean-Louis DUMONT, Laurence 

DUMONT, Jean-Paul DUPRÉ, Odette DURIEZ, Philippe DURON, Olivier DUSSOPT, Christian ECKERT, Henri EMMANUELLI, Corinne ERHEL, 
Albert FACON, Martine FAURE, Hervé FÉRON, Valérie FOURNEYRON, Michel FRANÇAIX, Jean-Louis GAGNAIRE, Guillaume GAROT, Jean 

GAUBERT, Catherine GÉNISSON, Paul GIACOBBI, Jean-Patrick GILLE, Joël GIRAUD, Jean GLAVANY, Daniel GOLDBERG, Pascale GOT, 
Marc GOUA, Jean GRELLIER, Élisabeth GUIGOU, Danièle HOFFMAN-RISPAL, François HOLLANDE, Christian HUTIN, Sandrine HUREL, 
Monique IBORRA, Françoise IMBERT, Michel ISSINDOU, Serge JANQUIN, Henri JIBRAYEL, Régis JUANICO, Armand JUNG, Jack LANG, 

Jean LAUNAY, Marylise LEBRANCHU, Jean-Yves LE BOUILLONNEC, Jean-Yves LE DÉAUT, Bruno LE ROUX, Michel LEFAIT, Patrick 
LEMASLE, Catherine LEMORTON, Annick LEPETIT, Bernard LESTERLIN, Serge LETCHIMY, Michel LIEBGOTT, Martine LIGNIÈRES-

CASSOU, Louis-Joseph MANSCOUR, Jacqueline MAQUET, Marie-Lou MARCEL, Jean-René MARSAC, Philippe MARTIN, Martine MARTINEL, 
Frédérique MASSAT, Gilbert MATHON, Didier MATHUS, Sandrine MAZETIER, Didier MIGAUD, Pierre-Alain MUET, Philippe NAUCHE, Alain 

NÉRI, Marie-Renée OGET, Françoise OLIVIER-COUPEAU, Dominique ORLIAC, Christian PAUL, Jean-Luc PÉRAT, Jean-Claude PEREZ, 
Marie-Françoise PÉROL-DUMONT, Sylvia PINEL, Philippe PLISSON, Catherine QUÉRÉ, Jean-Jack QUEYRANNE, Dominique RAIMBOURG, 

Marie-Line REYNAUD, Chantal ROBIN-RODRIGO, Alain RODET, Marcel ROGEMONT, Bernard ROMAN, René ROUQUET, Patrick ROY, 
Michel SAINTE-MARIE, Odile SAUGUES, Christophe SIRUGUE, Jean-Louis TOURAINE, Marisol TOURAINE, Philippe TOURTELIER, Jean-
Jacques URVOAS, Daniel VAILLANT, André VALLINI, Michel VERGNIER, André VÉZINHET, Alain VIDALIES, Jean-Claude VIOLLET, Jean-

Michel VILLAUMÉ et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et apparentés.



ADA-rapport d'activité 2014 60

Retenons de tout cela cependant qu'il s'agit peut-être ici du 
dernier rapport d'activité de l'ADA. En effet, avec 
l'entrée en application du projet de réforme, promis 
juré, tous les demandeurs d'asile seront logés et ce de 
manière impérative! Plus personne à la rue, même 
accompagnement et prestations similaires pour tous 
dans le cadre de procédures d'instruction plus rapides… 
Enfin! 

Pourquoi la quasi-stabilité des budgets alloués aux CADA et la 
baisse du financement de l'hébergement provisoire des 
demandeurs d'asile, la baisse du financement de la 
journée (qui couvre l'accompagnement), l'absence 
d'ouverture de nouvelles places de CADA en 2015 (25 
000 places au total) nous fait-elle soudain douter de la 
réalité de cette ambition? 

Rassurons-nous, il est fort à craindre que l'ADA ne poursuive 
son marathon quotidien l'année prochaine. 

Car, sur le plan de l'accompagnement des demandeurs d'asile 
dans leurs démarches, l'ADA a vécu et surmonté une 
année chargée. Chaque nouvelle venue d'une personne 
ayant reçu une réponse de reconnaissance d'un statut 
ou d'une protection est une récompense qui nous 
encourage et nous pousse à poursuivre dans nos efforts 
d'organisation et d'adaptation à un paysage qui change 
et évolue vite. 

Rapidement cependant, on se heurte à des contingences 
matérielles. 

L'équipement de l'ADA vieillit vite. Ordinateurs, réseaux, 
outils… prennent de l'âge, leur entretien est de plus en 
plus problématique. 

Les dossiers s'empilent et prennent de la place: deux 
armoires pleines de dossiers en cours, et une armoire 
dans laquelle s'entassent les dossiers archivés des 
personnes en CADA, reconnues réfugiées ou déboutées 
et/ou disparues… sans compter une armoire d'archives 
antérieures à 2008 dans une autre salle de la MDA. 

Depuis plusieurs années, nous conservons l'espoir de pouvoir 
organiser et classer une bibliothèque et notre fond 
documentaire: ouvrages, rapports, mémoires des 
étudiants et des recherches de l'Observatoire…

Durant 2 mois entre novembre et décembre 2014, une 
famille à la rue avec ses trois enfants a laissé ses 
bagages dans l'un de nos bureaux, venant chaque matin 
laisser des couvertures et vêtements qu'ils reprenaient 
le soir. Un service de bagagerie serait impensable, mais 
nous réfléchissons depuis longtemps à la possibilité 
d'une "consigne" pour permettre aux DA à la rue de 
laisser leurs documents les plus importants à l'abri, mais 
où la mettre? 
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En effet, les mètres carrés manquent toujours plus 
cruellement. 

L'ADA accueille plus d'une centaine de personnes durant 
chaque permanence, et a tenu en moyenne plus de 3 
entretiens chaque demi-journée – dépassant ainsi sa 
capacité d'accueil qui est de 2 bureaux. Le recours aux 
bureaux prêtés gracieusement par la Cimade ou la LDH 
est devenu quotidien, ainsi que la réservation de salles 
de réunion ou de bureaux de la MDA. L'installation loin 
des bureaux 117 et 119 pose toujours problème en 
matière d'accès aux serveurs (base de donnée et 
dossiers) comme au réseau wifi pour Internet, devenu 
un outil incontournable pour l'aide aux recours. 

 La gestion des flux et de l'attente des personnes est toujours 
problématique, en l'absence de lieux pouvant servir de 
salle d'attente, et de locaux appropriés pour accueillir 
un grand nombre de personnes. 

Outre ces problèmes structurels, il a fallu composer en 2014 
avec les travaux réalisés à la MDA, au rythme des 
tranches de réhabilitation d'un bâtiment vieillissant. 
Nous avons évoqué le cambriolage du week-end du 
14/07/2014. Celui-ci inaugurait la fin des travaux à 
l'entrée du 6 bis de la MDA (utilisée par l'ADA pour ses 
permanences) qui, de mars à mi-juillet 2014, ont causé 
la fermeture de cette entrée. Les demandeurs d'asile 
devaient accéder à la permanence par le 6, 
occasionnant ainsi une modification de l'organisation de 
l'accueil durant les 4 mois de travaux, et notamment le 
déploiement du courrier, de l'accueil TAG et du 1er 
accueil vers les salles 109 et 112, pour laisser à la 
Cimade la salle 123. 

Mi juillet, la fin des travaux au 6bis a permis à l'ADA 
d'accueillir à nouveau par cette entrée et de reprendre 
son organisation traditionnelle – elle aussi largement 
insatisfaisante puisqu'elle contraint les personnes à 
attendre sur le palier et bloque une issue de secours.

Le démarrage des travaux à l'entrée de la MDA au 6 a 
occasionné le déplacement de l'accueil au 6 bis, qui 
faisait alors face à l'arrivée des nombreuses personnes 
venues aux permanences du mardi et du vendredi (ainsi 
qu'aux permanences, elles aussi chargées de l'APARDAP 
du mardi après-midi, et du CSRA du lundi et du jeudi 
après-midi). De plus, jusqu'à réception des travaux au 
1/12/2014, l'accès par l'ascenseur était condamné, 
contraignant poussettes et personnes à mobilité réduite 
à rester au rez-de-chaussée. 

La situation est revenue à la normale le 1/12/2014, l'ADA 
peut à nouveau utiliser le 6 bis comme entrée 
différenciée durant ses permanences, tandis que le 6 
accueille le public de la MDA et les DA lors des rendez-
vous. 

La venue d'une commission de sécurité le 24/09/2014 a 
cependant soulevé nombre d'interrogations sur la 
possibilité de continuer ce fonctionnement, au regard 
de la sécurité et de la dignité de l'accueil proposé. En 
tout état de cause, il est impossible de poursuivre 
longtemps le filtrage d'une sortie de secours et de faire 
attendre des personnes sur un palier d'escalier. 

Enfin, l'ADA est trop à l'étroit dans ses bureaux actuels. 
Nous tenons à la MDA comme lieu d'accueil du public, à la 

proximité d'autres associations avec qui les liens se 
tissent chaque jour, et dans le confort de pouvoir 
utiliser des équipements disponibles rapidement (salles 
de réunion, salle de conférence…). Cependant, dans la 
configuration actuelle, tout craque, tout explose.

 
Un nouveau combat s'engage dès lors pour tenter d'obtenir 

des locaux mieux adaptés à l'accueil du public, et si 
possible un bureau supplémentaire – et souhaitons-
nous, toujours à la MDA. L'année 2015 verra 
probablement des changements profonds. De 
nouveaux locaux à l'occasion d'un droit d'asile 
réformé?

L'Asile est un sport…
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